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EXPOSÉ DES INTIMÉS / APPELANTS INCIDENTS 
 

TITRE I – SUR L’APPEL PRINCIPAL 
 

PARTIE I – LES FAITS 
 
 

[1] L’intimé Mouvement laïque québécois (ci-après « MLQ ») a porté plainte1 au nom de 

l’intimé Alain Simoneau (ci-après « Simoneau ») auprès de la Commission des droits de l a 

personne et des droits de la jeunesse (ci-après la « Commission ») en vertu de l’article 74 de 

la Charte des dr oits et  l ibertés de la personne (ci-après la « Charte ») en raison de la 

discrimination dont a été victime l’intimé Simoneau lors de sa participation à plusieurs 

séances du conseil municipal de l’appelante Ville de Saguenay et présidées par son maire, 

l’appelant Jean Tremblay. 

[2] L’atteinte discriminatoire à la liberté de conscience et de religion dont se plaint l’intimé 

Simoneau a été causée par la distinction, l’exclusion ou préférence exercée par le maire, par 

tous les membres du conseil municipal, par le directeur général et par le greffier imposant la 

présence d’un rituel identitaire de la récitation d’une prière accompagnée de signes de la 

croix et la présence de symboles religieux catholiques lors des séances publiques du conseil 

municipal. 

[3] Les intimés s’en remettent à la narration des faits en litige par le Tribunal à son 

jugement et relatant notamment les aveux judiciaires2 de l’appelant Jean Tremblay comme 

suit : 

[83]  Quant à la sincérité de la (sic) incroyance de monsieur Simoneau, tout en 
admettant avoir déjà déclaré ne pas croire en s es convictions à  l 'égard de sa 
revendication, monsieur Tremblay concède aujourd'hui qu'après avoir entendu 
son témoignage, ce dernier apparaît sincère. Il croyait au départ que l’action de 
monsieur S imoneau ét ait m otivée par  l e f ait qu’ il serait hy per r éactif aux 
symboles. 

[88]  Ré i nterrogé l e 24 f évrier 2010 en r éférence à u ne d éclaration f aite au x 
journalistes et  r apportée par  l es m édias, m onsieur Tr emblay ad met av oir 
affirmé, concernant le présent procès, que: 

«Ce combat-là, je le fais parce que j’adore le Christ. » 

                                            
1  Pièce P-2, Mémoire des appelants, ci-après M.A., vol. 1, p. 275-281 
2  Paragraphe 257 du jugement, M.A., vol. 1, p. 77 
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« Quand je vais arriver de l’autre bord, je vais pouvoir être un p eu orgueilleux. 
Je vais pouvoir lui dire :  « J e me suis bat tu pour  vous; je suis même al lé en 
procès pour vous ». Il n’y a pas de plus bel argument. C’est extraordinaire. » 

« C e c ombat-là, j e l e f ais par ce que j ’adore l e C hrist, je v eux al ler au c iel et  
c’est le plus noble combat de toute ma vie. » (soulignés ajoutés) 

[89] M onsieur Tr emblay a r éitéré s es propos dev ant le Tr ibunal. I l a  de plus 
précisé durant son témoignage le sens de certains termes qu i sont soulignés 
dans l a c itation c i-haut. A insi, de « l ’autre bor d »s ignifie :  « l e c iel, l a vie 
éternelle » et « lui »signifie : « Dieu ». 

[90]  Invité par  l a procureure de l a partie défenderesse à pr éciser l e contexte 
dans lequel il avait fait cette déclaration, monsieur Tremblay a ajouté :  

« Ce sont des choses que j ’ai dites. Effectivement, si on i nsiste autant sur ça, 
c’est par ce qu ’on a l a f oi. C ’est par ce qu ’on v eut l e m anifester. C ’est t out l e 
conseil municipal qui est derrière moi. C’est bien entendu que ce n’est pas un 
combat strictement personnel. C’est tout le conseil municipal. Je suis mandaté. 
C’est parce que j’ai la foi et pour moi c’est la valeur la plus importante de toutes 
les valeurs que je peux avoir. » 

[4] Les intimés précisent que la plainte auprès de la Commission a été déposée dans le 

contexte où l’intimé Simoneau exerçait son droit à l’information3, garanti par l’article 44 de la 

Charte, à l’occasion des séances du conseil municipal tenues en vertu de l’article 322 de la 

Loi sur les cités et villes (LCV) dans un lieu public dont l’accès sans discrimination est garanti 

par les articles 10 et 15 de la Charte.  

---------- 

PARTIE II – LES QUESTIONS EN LITIGE 

[5] Les intimés entendent répondre à chacune des questions en litige formulées par les 

appelants. Ils soumettront également la question de leur droit au paiement des frais 

extrajudiciaires en appel. 

----------- 

                                            
3  M.A., vol. 3, p. 718-745, pièces D-9 à D-11 
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PARTIE III – L’ARGUMENTATION 

a) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit dans son interprétation de la notion de 
la neutralité de l’État? 

[6] Le Tribunal dans l’affaire Laval4 énonçait en matière de liberté de conscience et de 

religion le rôle d’une institution publique comme suit : 

 « Lorsque l ’État et  l es pouv oirs publ ics s ont en c ause, s eule l ’obligation de 
neutralité est en mesure de g arantir l ’égalité de t ous. D ans l’arrêt V illage de 
Lafontaine, le juge LeBel rappelle l’évolution historique du concept de neutralité 
de l'État et son rôle déterminant dans la préservation de l’égalité de tous : 
Cette neutralité est apparue au terme d’une longue évolution historique, 
commune à beaucoup de pays partageant aujourd’hui les traditions 
démocratiques occidentales. L’histoire du Canada constitue un exemple de 
cette expérience historique qui a permis de distendre, sinon de dissoudre les 
liens entre l’État et les Églises. Le Canada, comme on le sait, a connu des 
périodes d’union étroite des pouvoirs ecclésiastiques et civils […] 
Ainsi, au moment de la Confédération, en 1867, le concept de neutralité 
religieuse impliquait principalement le respect des confessions chrétiennes. Les 
règles constitutionnelles que l’on retrouvait notamment, à l’origine, dans l’art. 93 
de la Loi constitutionnelle de 1867 au sujet des droits scolaires illustrent cette 
réalité […] 
Depuis ce temps, l’apparition et l’influence croissante de nouvelles conceptions 
philosophiques, politiques et juridiques sur l’organisation et les bases de la 
société civile ont graduellement dissocié les fonctions des Églises et de l’État, 
comme d’ailleurs l’impact de l’évolution démographique du Canada ainsi que de 
son urbanisation et de son industrialisation. Sans exclure les religions et les 
Églises de la sphère des débats publics, cette évolution nous a amenés à situer 
davantage la vie religieuse et les choix qu’elle implique dans le domaine de la 
vie privée des individus ou des associations volontaires. […]Sans faire 
abstraction des héritages historiques de notre pays, la jurisprudence de notre 
Cour reconnaît cet aspect de la liberté de religion. Cette conception de la 
neutralité laisse une place importante aux Églises et à leurs membres dans 
l’espace public où se déroulent les débats sociaux, mais voit dans l’État un 
acteur essentiellement neutre dans les rapports entre les diverses confessions 
et entre celles-ci et la société civile […] 
Dans ce contexte, il n’appartient plus à l’État de donner un appui actif à une 
religion particulière, ne serait-ce que pour éviter de s’ingérer dans la vie 
religieuse de ses membres. L’État est tenu au respect de confessions diverses 
dont les valeurs ne se concilient pas toujours aisément. Ainsi, comme le 
soulignait notre Cour dans l’arrêt Big M , précité, « [u]ne majorité religieuse, ou 
l’État à sa demande, ne peut, pour des motifs religieux, imposer sa propre 

                                            
4  Commission des droits de l a personne et des  droits de l a jeunesse c . Laval (Ville de), 2006 

QCTDP 17 (CanLII), paragraphe 158 

http://www.canlii.org/fr/ca/const/const1867.html#art93
http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2006/2006qctdp17/2006qctdp17.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2006/2006qctdp17/2006qctdp17.pdf
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conception de ce qui est bon et vrai aux citoyens qui ne partagent pas le même 
point de vue » […] (Nos soulignements) » 

[7] En première instance5, le Tribunal ajoutait au sujet de l’obligation de neutralité : 

« Cette obl igation a é té r éitérée pl us r écemment par  l a C our s uprême da ns 
l'arrêt Alberta c. H utterian B rethren of  W ilson C olony, alors qu 'elle r appelait 
qu’une mesure ay ant f orce de l oi ne peut  pour suivre un obj ectif c onsistant à 
imposer une pratique religieuse : 
« Le droit canadien concorde avec le principe fondamental selon lequel l’État ne 
peut i mposer di rectement une croyance ou une pr atique r eligieuse p ar v oie 
législative. Ainsi, l a C our a s tatué que l a v alidité d ’une mesure l égislative qui 
vise à intervenir dans les pratiques religieuses ne saurait être reconnue […] » 

[8] Ainsi, aucune loi en matière municipale ni le décret 841-20016 constituant la Ville de 

Saguenay en date du 18 février 2002 ne donnent compétence à son conseil municipal pour 

tenir les séances publiques7 du conseil en y imposant par tradition ou par règlement 

municipal une pratique et un décorum religieux8. 

[9] Dans l’arrêt Produits S hell C anada l tée c . V ancouver ( Ville)9, la Cour suprême du 

Canada rappelait qu’une municipalité n’est autorisée à agir qu’à des fins municipales et que 

celles-ci doivent être compatibles avec le but et les objets des lois habilitantes. La Cour 

suprême y précisait également que même s’il existe un objet municipal, un règlement ne peut 

constituer une forme de discrimination non autorisée. 

[10] Depuis l’arrêt R. c. Big M Drug Mart10 de la Cour suprême du Canada, il est permis, en 

effet, d’affirmer qu’aucun palier de gouvernement n’a compétence pour adopter quelque loi 

ou règlement privilégiant ou imposant une pratique religieuse au détriment d’une autre, y 

compris l’incroyance. 

                                            
5  Paragraphe 211 du jugement de première instance, M.A., vol. 1, p. 68 
6  Mémoire des intimés / appeIants incidents, ci-après M.I., p. 101 et s. 
7  Les séances prévues par les articles 318ss, Loi sur les cités et villes, LRQ, c. C-19 (LCV) et 

par l’article 7 du décret 841-2001, M.I. p. 102 
8  Voir les articles 331 et 332 LCV permettant d’adopter des règles de conduite pour toute 

personne présente durant les séances du conseil 
9  1994 CanLII 115 (CSC), p. 64 
10  R. c. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 RCS 295, paragraphe 134: Toutefois, je suis d'avis que la 

Charte édicte que toute loi visant à maintenir le repos dominical doit avoir un caractère laïque 
et, étant donné l a diversité des formes que prennent la croyance et l 'incroyance ainsi que l es 
différences socioculturelles des Canadiens, le Parlement fédéral n'a pas compétence en vertu 
de la Constitution pour adopter une loi privilégiant une religion au détriment d'une autre. 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1994/1994canlii115/1994canlii115.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1985/1985canlii69/1985canlii69.pdf
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[11] Le Tribunal, dans son analyse de l’obligation de neutralité de l’État, s’en est par 

ailleurs tenu à l’interprétation juridique de ce concept par la Cour suprême du Canada11 et a 

évité de s’engager dans un débat idéologique et/ou politique sur la laïcité comme l’invitaient 

ardemment à le faire les deux experts des appelants12, Solange Lefebvre et Gilles Bibeau13. 

[12] Les appelants prétendent à tort que l’absence de déclaration de laïcité au Canada 

permettrait de contrevenir au principe de la séparation de l’État et des Églises14. Il faudrait 

plutôt que les lois constitutionnelles canadiennes permettent de constituer des municipalités 

« séparées » ou accordent certains privilèges religieux aux élus et aux citoyens de ces 

municipalités, tout comme l’article 93 de la Loi c onstitutionnelle de 1 867 accorde des 

privilèges religieux à des catégories de citoyens en matière scolaire. Le principe de la 

suprématie de Dieu dans le préambule de la Charte c anadienne des  dr oits et  l ibertés et 

invoqué par les appelants n’a pas été un obstacle pour abroger en 1997 les privilèges 

religieux préconfédératifs15 en matière scolaire dans la province de Québec16. 

[13] Dans l’arrêt R. c . M orgentaler17, la juge Wilson de la Cour suprême du Canada 

énonçait que les convictions fondées sur la liberté de conscience, sans motivation religieuse, 

étaient également protégées par l’article 2a) de la Charte canadienne des droits et libertés : 

« 249. Le Juge en chef voit dans la foi et la pratique religieuses l'archétype de 
croyances et  de m anifestations di ctées par  l a c onscience et, de c e f ait, 
protégées pa r l a C harte. Mais j e ne pens e pas  qu'i l d ise q u'une morale 
personnelle qui  n'est pas  f ondée s ur l a religion s e t rouve en dehor s d e l a 
sphère de protection de l 'al. 2a). Certainement, je serais d'avis que ce que l 'on 
croit en c onscience, sans motivation r eligieuse, es t égal ement protégé pa r l a 
liberté de conscience garantie à l'al. 2a). En disant cela, je n'oublie pas que la 
Charte s'ouvre par l'affirmation que "le Canada est fondé sur des principes qui 
reconnaissent la suprématie de Dieu ... » Mais je n'oublie pas non plus que les 
valeurs que consacre la Charte sont celles qui caractérisent une société libre et 
démocratique. » 

                                            
11  M.A., vol. 1, p. 81, paragraphe 282 du jugement 
12  Pièce D-22, Rapport de l’expert Solange Lefevbre : « …je désire néanmoins engager le débat 

de manière féconde, dans le cadre de la réflexion générale sur la laïcité ouverte qui a cours 
depuis 1999, … » M.A., vol. 3, p. 980 et vol. 8, p. 2744 

13  M.A., vol. 1, p. 59, paragraphe 173 du jugement : « Je m’excuse de m’emballer » 
14  M.A., vol. 1, p. 2, paragraphe 7 
15  Renvoi relatif à la loi sur l’instruction publique (Qué.) [1993] 2 R.C.S. 511 
16  Article 93A, Loi constitutionnelle de 1867 
17  [1988] 1 R.C.S. 30 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1993/1993canlii100/1993canlii100.html
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1988/1988canlii90/1988canlii90.pdf
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[14] Contrairement à ce que prétendent les appelants, ces derniers n’ont surtout pas 

démontré d’erreur dominante du Tribunal dans son analyse de la preuve18 lorsqu’il conclut au 

caractère religieux de la prière, du crucifix et de la statue du Sacré-Cœur en s’appuyant sur 

les témoignages des principaux intéressés19, dont celui du maire Jean Tremblay. Le Tribunal 

a d’ailleurs retenu en preuve les aveux judiciaires du maire sur le combat religieux qu’il mène 

de même que l’aveu judiciaire de son procureur qui a plaidé que la victime de discrimination 

religieuse dans cette affaire était le maire plutôt que les intimés20. 

[15] Selon l’auteur Jean-Claude Royer, 

« l’aveu judiciaire, qui n’est pas révoqué, est une preuve complète et exclusive. 
L’auteur d e l ’aveu n e peut  of frir une pr euve c ontraire. I l s erait i nconcevable 
d’autoriser un pl aideur à pr ouver l e c ontraire de c e qu ’il ad met dev ant l e 
tribunal. »21 

[16] Le Tribunal était donc justifié de conclure au caractère essentiellement religieux de 

l’objet du Règlement numéro VS-R-2008-40 et des objets de culte22 que sont le crucifix et la 

statue du Sacré-Cœur. Le Tribunal a conclu que le règlement intérieur du conseil ne laisse 

place à aucune ambiguïté sur la nature religieuse de son objet. Cette conclusion de faits 

s’appuie sur une analyse méticuleuse de la preuve23 et des témoignages des experts et les 

appelants ne soulèvent aucune erreur manifeste et dominante permettant à la Cour d’appel 

d’intervenir pour substituer l’opinion que l’objet du règlement sur la prière et la présence de 

symboles religieux seraient plutôt d’ordre purement séculier.  

[17] Le Tribunal n’a, de plus, commis aucune erreur déterminante en faits ou en droit en 

distinguant l’obligation de neutralité d’un conseil municipal en matière religieuse24 lors des 

séances publiques par rapport à l’exercice de la liberté individuelle de religion par l’appelant 

Jean Tremblay25. Le Tribunal précise d’ailleurs la position des intimés comme suit : 

« [249]   De s on c ôté, l a par tie de manderesse a i nsisté s ur l e r espect de l a 
liberté de  r eligion de monsieur Tr emblay, en pr enant s oin, t outefois, d e 

                                            
18  M.A., vol. 1, p. 72-75, paragraphes 227-245 du jugement 
19  M.A., vol. 1, p. 73, paragraphe 235 du jugement 
20  M.A., vol. 1, p. 75 paragraphe 245 du jugement 
21  La preuve civile, 3e édition, Éditions Yvon Blais, p. 686-687 
22  M.A., vol. 1, p. 50, paragraphes 113-117, 218-223, 227-245 et 283 du jugement 
23  Lusk c. Commission des droits de l a personne et des  droits de l a jeunesse, 2011 QCCA 275 

(CanLII) 
24  Paragraphe 282 du jugement, M.A., vol. 1, p. 81-82 
25  Paragraphes 248-249 du jugement, M.A., vol.1, p. 75-76 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2011/2011qcca275/2011qcca275.pdf
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distinguer c ette ques tion de c elle de la n eutralité r eligieuse d es i nstitutions 
démocratiques municipales. À  c et égar d, l e Tr ibunal not e q ue monsieur 
Simoneau ne demande pas que soient enlevés le crucifix qui se trouverait dans 
le bur eau du maire e t c elui qui  s e t rouverait dans  l a s alle des  c omités à L a 
Baie. E n effet, s a demande c oncerne l a r écitation de la p rière l ors des 
assemblées publ iques du c onseil municipal aux quelles l es c itoyens peuv ent 
assister, ai nsi q ue la présence d e s ymboles r eligieux dans les s alles s ervant 
aux as semblées publiques da ns l es arrondissements de C hicoutimi et  de  L a 
Baie. » 

[18] Les appelants, pour soutenir que le conseil municipal ne contrevient pas au principe 

de neutralité de l’État, prétendent que la prière est celle du conseil et qu’elle ne s’adresse pas 

au public même si elle est récitée en public. Cette prétention contredit le sens et la portée du 

texte de la prière qui invoquent l’intervention de Dieu « afin que tous puissent en profiter »26.  

[19] Le Tribunal a d’ailleurs bien noté que les membres du conseil ne récitent jamais la 

prière lorsqu’ils ne se réunissent pas en séances publiques27. Il est donc évident que les 

membres du conseil, dans l’exercice de leurs fonctions appuient le combat personnel du 

maire en conférant à l’assemblée un caractère religieux catholique par la récitation de la 

prière. Ainsi, le directeur général et le greffier, tous deux debout aux côtés du maire, de 

même que des membres du public s’identifient à ce rituel religieux et font le signe de la croix 

avant et après la récitation de la prière28. En somme, l’administration municipale est dirigée 

par des catholiques dont les délibérations sont guidées par un Dieu tout puissant. 

[20] Inquiet du fait que le rite de la récitation de la prière porte atteinte à la liberté de 

conscience de l’intimé Simoneau et d’autres citoyens29, le conseil municipal a tenté de 

contourner cette difficulté par l’adoption30 le 3 novembre 2008 d’une nouvelle prière 

« traditionnelle » suivie d’un délai de deux minutes pour permettre tant aux conseillers qu’aux 

membres du public, qui ne désirent pas assister à la récitation de la prière, de sortir ou de 

retarder leur entrée dans la salle, le tout en dépit de la garantie d’accès sans discrimination à 

la salle du conseil, un lieu public, tel que l’exigent les articles 10 et 15 de la Charte et l’article 

322 LCV. 

                                            
26  M.A., vol. 1, p. 72, paragraphe 231 du jugement 
27  M.A., vol. 1, p. 48, paragraphe 100 du jugement et témoignage de Jean Tremblay, M.A., vol. 5, 

p. 1766 
28  M.A., vol. 2, p. 537, pièce P-24 Rapport de l’expert Daniel Baril en réplique au rapport de 

Gilles Bibeau en date du 7 août 2009 
29  Témoignage de Jean Tremblay, vol. 5, p. 1715-1718, p. 1758-1762 
30  Article 16. 1 du Règlement numéro VS-R-2008-40 (pièce D-1) M.A., vol. 3, p. 649 
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[21] Dans l’arrêt London ( Cité) c . RSJ H oldings I nc.31, la Cour suprême du Canada 

énonçait clairement que l’obligation d’ouvrir les réunions au public se rattache au droit des 

citoyens d’observer le déroulement des travaux du conseil. Dans l’arrêt Université de la 

Colombie-Britannique c . Berg32, la Cour suprême du Canada précisait que la loi interdit de 

faire des distinctions au sein du public admis dans une institution publique pour y obtenir les 

services habituellement offerts. En l’instance, l’intimé Simoneau avait le droit d’obtenir sans 

discrimination de l’information33 sur tout le déroulement des séances du conseil auxquelles le 

public a droit d’assister, y compris les périodes protocolaires et d’assermentation. 

[22] Dans son analyse de la procédure d’exclusion pendant la récitation de la prière, le 

Tribunal s’est donc bien dirigé en droit lorsqu’il déclare au sujet du défaut des appelants de 

respecter l’obligation de neutralité religieuse : 

« …il es t di fficile d ’imaginer c omment un c itoyen at hée, o u d’ une a utre 
confession r eligieuse, qui  s ouhaiterait ac céder à des  fonctions d e c onseiller 
municipal ou de  maire, pour rait l e f aire d ans c e c ontexte f ortement r eligieux 
imprégné par le catholicisme. »34 

[23] Les appelants reprochent encore au Tribunal de s’être basé sur la vidéo de la séance 

du conseil du 9 novembre 200935 dans son analyse de la récitation de la prière parce que la 

séquence visionnée comprend la procédure d’assermentation des membres du conseil36. En 

fait, les appelants cherchent à restreindre indûment la séance du conseil à son ordre du jour 

alors que le Règlement numéro VS-R-2008-40 en régit le déroulement dès que le président 

de l’assemblée entre dans la salle des délibérations37 et où sont déjà présents les conseillers 

et le public.  

[24] La Cour supérieure dans la décision Dumesnil c . St -Sulpice38 a déjà décidé que le 

caractère public des séances du conseil est absolu, qu’il ne peut subir d’exception et que 

l’ordre du jour a pour seul objet d’établir l’ordre dans lequel les sujets seront discutés. En 

somme, l’intimé Simoneau a droit en tout temps d’être présent pendant tout le déroulement 

des séances au même titre que toute autre personne du public et sans discrimination. 
                                            
31 [2007] 2 R.C.S. 588 
32 [1993] 2R.C.S. 353 
33  Article 44 de la Charte 
34  Vol.1, p. 79, paragraphe 268 du jugement 
35  Pièce P-28, M.A., vol. 2, p. 588 
36  M.A., vol. 1, p. 5, paragraphe 15 
37  M.A., vol. 3, p. 650, article 16.1 
38  (1984) C.S. 139 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2007/2007csc29/2007csc29.html
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1993/1993canlii89/1993canlii89.html
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[25] Les appelants tentent de faire un parallèle entre le rituel de la récitation de la prière en 

présence de symboles religieux au conseil municipal et la prestation du serment, la 

toponymie, l’architecture, les blasons et armoiries, l’hymne national, les pièces de monnaie et 

l’arbre de Noël. Les intimés n’ont pourtant fait aucune demande dans leurs procédures et 

dans leurs conclusions pour que le Tribunal se rende « complice d ’un acte m ajeur de  

vandalisme culturel »39. Un tel argument en démontre le caractère excessif dans le contexte 

des seules conclusions recherchées. L’hymne national n’est pas chanté au conseil municipal 

et n’est pas une prière, tout comme les pièces de monnaie, l’arbre de Noël et le drapeau ne 

sont pas des objets de culte. Le maire est toujours libre d’arborer un crucifix dans son 

bureau40. 

[26] Les appelants plaident que les spectateurs aux séances du conseil ne subissent 

aucune contrainte ou coercition pour adhérer à des convictions religieuses et que toute 

atteinte à leur liberté de conscience serait négligeable. Les appelants n’ont fait entendre 

aucun de ces spectateurs pour supporter leurs prétentions. Seul l’intimé Simoneau, dont la 

sincérité a été admise et prouvée, a témoigné sur le malaise profond qu’il ressentait. Par 

ailleurs, le maire a admis que 150 personnes l’avaient hué à une occasion lorsqu’il avait récité 

la prière41 et que deux personnes avaient porté plainte à la Commission42. Le maire a aussi 

admis que : 

 « Sauf que ç a se peut aussi qu’il y ait des personnes de c onviction athée qui 
ne veulent pas faire de plainte. Ce n ’est pas tout le monde qui veut faire une 
plainte … Alors dans mon esprit, il pouvait en avoir d’autres …»43 

[27]  Les appelants nient le caractère ostentatoire des symboles religieux dans la salle du 

conseil alors que la seule raison évidente de leur présence est de les montrer face au public. 

Le Christ sur le crucifix du sculpteur Dallaire « parle au maire et aux échevins » et la statue 

du Sacré-Cœur est illuminée en tout temps par un lampion électrique de couleur rouge.  

[28] Les opinions des experts Lefebvre et Bibeau sur l’atteinte négligeable à la liberté de 

conscience à cause de la prière et des symboles religieux sont donc purement théoriques et 

                                            
39  M.A., vol. 1, p. 7, paragraphe 19 
40  M.A., vol. 1, p. 75, paragraphe 249 du jugement 
41  M.A., vol. 2, p. 322, pièce P-8, Exposé factuel de la Commission 
42  M.A., vol. 5, p. 1759, témoignage de Jean Tremblay et M.A., vol. 2, p. 599-608, pièce P-31, 

plainte de M. Joncas 
43  M.A., vol. 5, p. 1759-1760 
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le Tribunal était bien fondé à retenir plutôt l’opinion de l’expert Baril qui repose sur des 

éléments factuels prouvés tout comme l’enseigne la Cour d’appel : 

« [57] Je s uis d ’avis que l e j uge d ’instance a c orrectement appr écié l es 
témoignages. I l n’ a commis au cune er reur qui  j ustifierait l ’intervention de  l a 
Cour. S on anal yse est r igoureuse. I l t ranche un d ébat qui  r elève de son 
appréciation s ouveraine des  f aits et  des  t émoignages d ’expert. I l re tient 
l’expertise qui s’appuie sur des éléments prouvés qu’il préfère aux conjectures 
de la partie adverse. (Juge Rochon) »44 

[29] En fait, le Tribunal ne pouvait retenir le « sens métaphorique » et le « cadre éthique 

virtuel » sans conséquence que les experts Lefebvre et Bibeau veulent attribuer à la pratique 

religieuse de la récitation de la prière en présence de symboles religieux alors que toute la 

preuve est à l’effet contraire. Par exemple, les experts ne pouvaient ignorer des témoignages 

comme celui du directeur général qui admet que la prière correspond à ses croyances 

religieuses et qu’il se signe de la croix avant et après la prière45. 

b) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en concluant que la statue du Sacré-
Cœur, le crucifix et le Règlement ont pour objet d’imposer une morale religieuse 
et même catholique? 

[30] Le Tribunal a conclu, dans un premier temps, à la nature religieuse de l’objet du 

Règlement, du crucifix et de la statue du Sacré-Cœur en se fondant sur les témoignages des 

principaux intéressés. L’analyse de ces témoignages apparaît aux paragraphes 56 à 132 et 

227 à 249 du jugement. Tous, sauf les deux experts Lefebvre et Bibeau, en ont reconnu le 

caractère religieux. Le Tribunal a noté que les opinions de ces derniers ne correspondent pas 

à la preuve46. L’experte Lefebvre a même reconnu ne pas s’être prononcée sur ces objets 

dans son rapport et qu’elle avait eu très peu d’informations à leur sujet47. 

[31] L’expert Baril a noté que les appelants se sont même opposés à ce que le crucifix et la 

statue soient transportés au Tribunal parce que pour les catholiques, « Il pour rait êt re 

choquant e t mal perçu de l es ballotter »48. L’expert Baril rapporte également que l’appelant 

Simoneau a vu un rameau accroché au crucifix et un lampion au pied de la statue, soit des 

                                            
44  St-Jean Major c. Archambault, 2004 CanLII 13654 (QC CA) 
45  M.A., vol. 8, p. 2889-2890, témoignage de Jean-François Boivin 
46  M.A., vol. 1, p. 73, paragraphes 234-239 du jugement 
47  M.A., vol. 6, p. 2161 
48  M.A., vol. 2, p. 543-544, pièce P-24, Rapport de Daniel Baril du 7 août 2009 et M.A., vol. 4, 

p. 1136, M.A., vol. 4, p. 1213 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2004/2004canlii13654/2004canlii13654.html
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« prières matérialisées » 49. Les appelants qualifient eux-mêmes ces objets de culte comme 

des « œuvres d’art sacrées » dans leur exposé50. 

[32] Les appelants n’ont donc démontré aucune erreur manifeste et dominante du Tribunal 

lorsqu’il écrit :  

[241] Quant aux  s ymboles ex posés dans  l es s alles où  s e t iennent l es 
assemblées publiques du conseil, ils sont des objets de culte et véhiculent une 
morale religieuse propre aux catholiques romains qui ne peuvent être détachés 
des motivations du  maire, d es c onseillers m unicipaux et  des  principaux 
fonctionnaires de la Ville qui procèdent à la récitation de la prière.  

[33] Le Tribunal a également retenu l’expertise de monsieur Baril quant à la portée 

religieuse de la prière. L’expert Baril en a fait une analyse rigoureuse et il rappelle, dans un 

de ses trois rapports, la déclaration du maire à la Commission :  

« Il [ le maire] v eut qu e l a C ommission r etienne de c ette ent revue qu ’il es t un 
catholique convaincu, qu’il a le droit de pr atiquer partout et que c ’est à c e t itre 
personnel qu ’il r éclame le dr oit de pr ier à l ’ouverture des  s éances d u 
conseil ».51 

[34] Les appelants se plaignent que monsieur Baril ait été qualifié par le Tribunal comme 

expert en anthropologie, spécialisé en matière de religions. Le Tribunal a justifié sa décision 

en se fondant sur l’arrêt Mohan52 de la Cour suprême quant aux connaissances acquises par 

M. Baril et il a déclaré que la valeur probante de son témoignage et sa crédibilité seront 

analysées avec toute la preuve en raison de ses affinités avec le MLQ53. 

[35] Le Tribunal a fait le même exercice avec la théologienne catholique Solange Lefebvre 

et l’anthropologue en santé, Gilles Bibeau, qui ont chacun leurs propres convictions 

religieuses et leurs idées sur la laïcité. Gilles Bibeau est même signataire d’un manifeste pour 

un Québec pluraliste prônant une laïcité dite ouverte54. Son rapport est fondé sur ses lectures 

                                            
49  M.A., vol. 2, p. 543-544, pièce P-24, rapport de Daniel Baril en réplique au rapport de Gilles 

Bibeau en date du 7 août 2009 
50  M.A., vol 1, p. 10, paragraphe 25 
51  M.A., vol. 2, p. 551, pièce P-25, Rapport de Daniel Baril en réplique au rapport de Solange 

Lefebvre en date du 17 août 2009 et M.A., vol. 2, p. 322, pièce P-8, exposé factuel de la 
Commission 

52  R. c. Mohan, 1994 CanLII 80 (CSC), [1994] 2 R.C.S. 9, 20 
53  M.A., vol. 5, p. 1860-1863 
54  M.A., vol. 8, p. 2784-2785 

http://www.canlii.ca/fr/ca/csc/doc/1994/1994canlii80/1994canlii80.html
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diverses dont celles, entre autres, d’un auteur de fiction, du directeur du Centre justice et foi 

et d’un militant du maintien des écoles confessionnelles55.  

[36] Quant à l’experte Lefebvre, elle admet se situer dans une sous-catégorie entre les 

positions 2 et 3 sur la laïcité et décrites dans son rapport minimaliste (pièce D-22) et elle a 

admis, avec réticences, avoir déjà affirmé que l’absence de tradition religieuse risque de 

rendre fou56. 

[37] En somme, le Tribunal a retenu la seule expertise dont les conclusions s’appuyaient 

sur la preuve et qui portait essentiellement sur une analyse anthropologique des faits en 

litige. L’expertise de M. Baril satisfaisait à tous les critères de l’arrêt Mohan : elle a été 

préparée par une personne qui a une qualification suffisante, elle était pertinente et 

nécessaire pour aider le Tribunal à analyser les faits en litige et aucune règle ne permettait de 

l’exclure57. 

[38] Les appelants reprochent injustement au Tribunal un manque d’impartialité et d’avoir 

eu des idées préconçues ayant altéré la capacité de ses membres de juger en fonction de la 

preuve et du droit considérant les décisions interlocutoires rendues dont celle de retirer le 

crucifix de la salle d’audience58. Par cette affirmation, les appelants contredisent ainsi 

l’opinion de leur expert Bibeau puisqu’ils s’offusquent du retrait d’un crucifix de la salle 

d’audience, ce qui ne devrait pourtant n’avoir aucune incidence sur les fonctions cognitives 

des personnes présentes dans la salle où cet objet de culte est exhibé59. 

[39] Cette accusation de partialité envers le Tribunal concernant le retrait du crucifix est par 

ailleurs surprenante puisque Me Isabelle Racine, la procureure des appelants, avait 

déclaré au Tribunal: « Cependant, v u l es circonstances, j e laisse l e t out à  v otre di scrétion 

sans autres commentaires »60. Le Tribunal a pris la peine de préciser que le retrait du crucifix 

pendant les audiences ne préjugeait pas de la décision finale61. Le Tribunal a, au surplus, 

accédé à la demande des appelants de visiter les salles où le conseil municipal se réunit pour 

faire l’examen des symboles religieux en litige et de les laisser en place plutôt que de requérir 
                                            
55  M.A., vol. 8, p. 2788-2793 
56  M.A., vol. 7, p. 2235, 2336-2338 
57  Québec (Procureur génér al) c . Marleau, 1995 CanLII 5123 (QC CA) et General Motors du 

Canada ltée c. Cie d'assurance Missisquoi & Rouville, 1988 CanLII 262 (QC CA) 
58  M.A., vol. 1, p. 13, paragraphe 32 
59  M.A., vol. 3, p. 975, pièce D-21, Rapport de Gilles Bibeau, dernier paragraphe. 
60  M.A., vol. 4, p. 1107 
61  M.A., vol. 4, p. 1108 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/1995/1995canlii5123/1995canlii5123.html
http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/1988/1988canlii262/1988canlii262.html
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le greffier de la ville de les apporter pour les exhiber à l’audience compte tenu des réticences 

exprimées par les appelants afin de respecter certains croyants catholiques62. 

[40]  Après avoir été condamnés en première instance, les appelants sont donc mal venus 

de plaider tardivement en appel un motif de récusation en alléguant que les intimés ont 

bénéficié d’un sentiment et d’une écoute plus favorable sans jamais avoir présenté ce motif 

avec diligence au Tribunal pour lui permettre de statuer sur cette grave accusation de 

partialité63. Devant une telle situation, madame la juge Bich de la Cour d’appel64 avait refusé 

la permission d’appel lorsque le juge de première instance n’a pas eu l’occasion de statuer 

sur des reproches qui lui sont ainsi adressés a posteriori. 

[41] Les appelants critiquent le jugement du Tribunal dont l’effet serait de faire de la laïcité 

une forme de dogme qui devrait forcément s’appliquer à tous. D’une part, le Tribunal ne traite 

que du défaut des appelants de respecter l’obligation de neutralité de l’État et, d’autre part, de 

la préférence exercée en faveur de la religion catholique et l’exclusion des personnes ayant 

d’autres convictions.65 Le Tribunal en a conclu que « la V ille de S aguenay a l e dev oir 

d’adopter des  r èglements da ns l e bien commun, sans heur ter l a liberté de c onscience 

individuelle de ses citoyens »66. 

[42] Lors d’une conférence devant les membres du Barreau, le juge en chef J.J. Michel 

Robert commentait ainsi l’enjeu identitaire soulevé par les appelants qui ont refusé 

d’abandonner la pratique de la récitation de la prière après le jugement Laval :  

« La v ille allègue qu e l e f ormat de s a pr ière di ffère de c elui de Lav al e t on 
comprend que l'enjeu soulève les passions identitaires. 
Les principes affirmés dans Big M Drug Mart Ltd. rendent toutefois peu probable 
qu'un i déal s ectaire c hrétien p uisse êt re as socié au f onctionnement d'une  
institution publique pour des fins identitaires. Advenant une décision en ce sens, 
l'abandon d'une inclination religieuse dans la sphère pol itique municipale de la 
ville de Saguenay ne devrait pas être vu comme un recul au niveau culturel ou 

                                            
62  M.A., vol. 4, p. 1136 et 1138 
63  Article 118, Charte des droits et libertés de la personne 
64  Goyette, Duchesne & Lemieux inc. c. Laroche, 2010 QCCA 789 (CanLII) 
65  M.A., vol. 1, p. 68 et 76 
66  M.A., vol. 1, p. 86, paragraphe 306 du jugement 

http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-c-12/derniere/lrq-c-c-12.html
http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2010/2010qcca789/2010qcca789.html
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spirituel, mais bi en c omme un ga in permettant à t outes l es r eligions d e 
s'exprimer sur un pied d'égalité. »67 

c) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en concluant que si atteinte il y avait, ce 
qui est nié, cette dernière ne serait pas justifiée en vertu de l’article 9.1 de la 
Charte? 

[43] Au paragraphe 40 de leur exposé, les appelants se réfèrent à l’article 16 du 

Règlement pour affirmer que son objectif n’est ni irrationnel ni arbitraire. Ils voulaient sans 

doute parler de l’article 16.1 adopté le 3 novembre 2008. Les articles 15, 16 et 16.1 se 

retrouvent au chapitre III du Règlement traitant de l’ordre et du décorum durant les séances 

du conseil en application de l’article 331 LCV. La récitation de la prière se déroule donc 

durant les séances du conseil et elle est régie par le Règlement intérieur du conseil68. 

[44] Nul doute que les articles 15 et 16 ont un objectif rationnel fondé sur une règle de droit 

pour assurer le bon déroulement de la séance et investir le président de l’assemblée des 

pouvoirs nécessaires pour maintenir l’ordre jusqu’à pouvoir ordonner l’expulsion d’une 

personne qui causerait un désordre, y compris lors de la récitation de la prière. Par contre, le 

préambule de l’article 16.1 mentionne l’objectif d’assurer le décorum de l’assemblée par un 

rituel religieux que la preuve a décrit comme catholique. Le préambule mentionne également 

que les membres du conseil, à l’unanimité, souhaitent que cette tradition se perpétue. 

L’article 16.1 précise ensuite que : 

«Dès qu e l a per sonne qu i p réside l ’assemblée e ntre dans  l a s alle des 
délibérations du c onseil, les membres du c onseil qui le désirent se lèvent pour 
prononcer la prière traditionnelle dont le texte est reproduit ci-après … 
Afin de permettre aux  membres du conseil et du p ublic qui  ne  souhaitent pas 
assister à l a récitation de l a prière de pr endre place dans la salle, le président 
de l’assemblée déclare la séance du c onseil ouverte deux minutes après la fin 
de la récitation de la prière. 69» 

[45]  Des distinctions parmi les membres du conseil et du public sont ainsi créées par 

l’article 16.1 en fonction de l’exercice de la liberté de religion ou de conscience par chacun, 

soit ceux qui se lèvent pour prononcer la prière et ceux qui veulent y assister en raison de 

leurs croyances, les indifférents, ceux qui sont déjà présents et qui ne veulent pas assister à 
                                            
67 Conférence annuelle sur les droits humains « Liberté de conscience et de religion : entre 

protection individuelle et intérêt du public », Palais de justice Montréal, 15 juin 2010, publié sur 
le site Internet de la Cour d’appel 

68  M.A., vol. 2, p. 288-290, pièce P-6 et M.A., vol. 3, p. 650-651, pièce D-1 
69  M.A., vol. 3, p. 651 

http://www.tribunaux.qc.ca/c-appel/Apropos/Discours/docs/Robert_Michel/Liberte_conscience_15062010.pdf
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la récitation de la prière, mais qui ne veulent pas sortir de la salle et enfin ceux qui devront 

sortir de la salle ou retarder leur entrée en raison de leurs convictions.  

[46] Par ailleurs, rien dans le Règlement n’indique aux membres du conseil et du public qui 

ne veulent pas assister à la récitation de la prière ce qu’ils doivent faire lorsqu’ils sont déjà 

dans la salle dès l’entrée du président. Doivent-ils s’expulser eux-mêmes ou attendre un 

ordre d’expulsion du président avant la récitation de la prière? Ont-ils le droit de rester dans la 

salle même s’ils ne souhaitent pas assister à la récitation de la prière? Les membres du 

conseil ont-ils le droit de prononcer la prière lorsque des personnes dans la salle ne 

souhaitent pas assister à la récitation de la prière. Si les séances débutent à 19 h comme 

l’exige l’article 5 du Règlement70, le président peut-il déclarer la séance ouverte deux minutes 

après la récitation de la prière? À quelle heure peuvent entrer dans la salle les personnes qui 

ne souhaitent pas assister à la récitation de la prière? Que doivent faire le greffier et le 

directeur général pendant la récitation de la prière? Le greffier est-il tenu d’être présent en 

tout temps comme l’exige l’article 80 LCV même s’il ne désire pas assister à la prière? 

[47] Une institution publique qui réglemente l’exercice d’une liberté individuelle comme la 

liberté de religion et de conscience impose inévitablement et de manière totalement 

irrationnelle des comportements porteurs de discrimination comme le démontre le texte 

même de l’article 16.1 du Règlement. Par son imprécision et son ambiguïté, l’article 16.1 crée 

la confusion71 dans la procédure d’ouverture des séances du conseil et il ne poursuit pas un 

objectif rationnel concordant avec le principe de la neutralité d’une institution publique de 

l’État, le caractère public des séances et le droit d’accès à la salle du conseil sans distinction 

fondée sur un motif interdit par l’article 10 de la Charte. 

[48] Le Tribunal est venu à la conclusion que la tradition de réciter une prière à l’ouverture 

des séances et avalisée par l’adoption de l’article 16.1 du Règlement contrevenait à 

l’obligation de neutralité de l’État et qu’il n’est donc pas nécessaire de faire l’examen de la 

proportionnalité de l’atteinte aux droits fondamentaux de l’intimé Simoneau72. 

[49] Selon la preuve retenue par le Tribunal, le délai de deux minutes n’est pas respecté et 

la mesure prévue par l’article 16.1 obligerait l’intimé Simoneau à sortir de la salle alors qu’il 

s’y présente avant le début de l’assemblée pour se réserver une place, prendre connaissance 
                                            
70  M.A., vol. 2, p. 289 et vol. 5, p. 1691, ligne 7 
71  M.A., vol. 1, p. 86, paragraphe 302 du jugement 
72  M.A., vol. 1, p. 81-83, paragraphes 282-292 du jugement 
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de l’ordre du jour, discuter avec des concitoyens et assister à l’arrivée du maire et des 

membres du conseil de même qu’à la séance protocolaire ou la cérémonie publique de 

l’assermentation73. Il s’agit donc d’une atteinte sérieuse et grave au droit de l’intimé Simoneau 

de s’informer sur toutes les activités publiques du conseil municipal74. 

[50] Enfin, le Tribunal a disposé de la question soulevée par les appelants sur la 

proportionnalité de l’atteinte à la liberté religieuse de l’intimé Simoneau en se référant à l’arrêt 

Alberta c. Hutterian Brethren of Wilson Colony de la Cour suprême comme suit : 

« [285] Aussi, lorsque, comme en l’espèce, une mesure ayant force de loi 
a un o bjet r eligieux invalide, i l n’est pas  nécessaire d ’examiner l es ef fets de  
cette m esure c ar, m ême s ’ils ét aient j ugés i noffensifs, c ela ne  pourrait av oir 
pour conséquence de sauvegarder la validité de la mesure contestée. I l n ’y a 
pas l ieu d 'appliquer i ci l e t est de pr oportionnalité ét abli en v ertu de l ’arrêt 
Oakes. »75 

d) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en prononçant les ordonnances 
mandatoires édictées aux paragraphes 355, 356 et 357 du jugement? 

[51] Les appelants plaident l’erreur de droit du Tribunal qui a déclaré « inopérant et sans 

effet » le Règlement et qui a ordonné la cessation de la récitation de la prière et le retrait des 

symboles religieux de manière erga omnes. 

[52] L’auteur Me Christian Brunelle76 a fait l’étude des arrêts de la Cour suprême du 

Canada et de la Cour d’appel sur la compétence des tribunaux administratifs en matière de 

Chartes. Il cite l’arrêt Douglas / Kwantleen77 comme suit : 

« La c our v a r econnaître d’emblée l a suprématie de l a Constitution et  
l’importance pour les tribunaux administratifs d’en assurer le respect : 
« D’abord et avant tout, il va de soi que la Constitution doit être respectée. Le 
citoyen, qu i c omparaît dev ant d es or ganismes d écisionnels ét ablis pour s e 
prononcer sur ses droits et ses devoirs, devrait pouvoir faire valoir les droits et 
libertés garantis par la Constitution. » » 

                                            
73  M.A., Vol.1, p. 86, paragraphes 303-305. 
74  Article 44 de la Charte 
75  Alberta c . Hutterian B rethren of W ilson C olony, 2009 CSC 37 (CanLII), M.A., vol. 1, p. 82, 

paragraphes 284-285 du jugement 
76  BRUNELLE, Christian, « Titre 1, Les droits et libertés fondamentaux » dans Collection de droit 

2010-2011, École du Barreau du Québec, volume 7, Droit public et administratif, Chapitre VIII 
p. 121, 123 

77  Douglas / Kwantlen Faculty Assn. c. Douglas College, [1990] 3 R.C.S. 570 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2009/2009csc37/2009csc37.pdf
http://www.caij.qc.ca/doctrine/collection_de_droit/2010/7/i/1947/index.html
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1990/1990canlii63/1990canlii63.pdf
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[53] L’arrêt de la Cour d’appel Communauté urbaine de Montréal c. Cadieux78 reconnaît au 

Tribunal de première instance la compétence de déclarer « inopposable aux parties » un 

règlement municipal en vertu des articles 49 et 52 de la Charte. Le Tribunal n’a pas annulé le 

Règlement, mais l’a rendu inopérant et sans effet entre les parties selon l’expression retenue 

par la Cour suprême. 

[54] L’arrêt Weber79 de la Cour suprême a finalement consacré le droit du plaideur de 

s’adresser au tribunal chargé de résoudre son cas : 

« C'est donc  l e P arlement ou l a l égislature qui  dét ermine s i u n t ribunal est 
compétent; ai nsi que  l 'a af firmé le j uge M cIntyre, l a c ompétence des  di vers 
tribunaux canadiens est fixée par les législatures et par le Parlement et non par 
les j uges. Ni d'ailleurs n'y  a -t-il quoi que  c e s oit de magique d ans l e t itre du  
tribunal; ce n'est pas le nom qu' il por te qui  t ranche la question, mais bien les 
pouvoirs qu'il possède. (Le texte f rançais du par . 24(1), on l 'aura noté, ut ilise 
«tribunal» et non «c our»). En pratique, le fait d'insérer les réparations fondées 
sur la Charte dans le système existant de t ribunaux administratifs, ainsi que le 
juge M cIntyre l 'a s ouligné, a p our ef fet d'ac corder aux p laideurs un ac cès 
«direct» au x r éparations pr évues par  l a C harte aupr ès du t ribunal c hargé de 
résoudre leur cas. » 

[55]  Dans l’affaire Laval80, le Tribunal avait jugé approprié de rendre une ordonnance de 

cesser de réciter la prière à titre de mesure réparatrice en citant l’arrêt Doucet-Boudreau81 où 

la Cour suprême reconnaît que la mise en œuvre des droits fondamentaux requiert parfois 

l’imposition d’obligations de faire ou de ne pas faire lorsqu’il s’agit de mettre fin à des 

comportements ou des usages incompatibles avec l’exercice des droits garantis par la 

Charte. Il en est de même pour le retrait des symboles religieux qui consiste en une 

interdiction de les afficher dans les salles où le conseil se réunit en séances publiques.  

[56] Enfin, l’article 130 de la Charte prévoit que la décision du Tribunal devient exécutoire 

comme un jugement de la Cour du Québec ou de la Cour supérieure selon leur compétence 

respective. L’homologation de la décision résulte de son dépôt par le greffier de la Cour du 

Québec au bureau du greffier de la Cour supérieure. Cette homologation a été faite le 

25 février 2011 sous le numéro 150-05-003706-11882 et cette décision est devenue par l’effet 

                                            
78  2002 CanLII 27377 (QC CA) 
79  Weber c. Ontario Hydro, [1995] 2 R.C.S. 92, paragraphe 65 
80  Commission des droits de l a personne et des  droits de l a jeunesse c . Laval (Ville de) , 2006 

QCTDP 17 (CanLII), paragraphes 216 à 231 
81  Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse (ministre de l'Éducation), 2003 CSC 62 (CanLII) 
82  M.I., p. 91, copie du plumitif 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1995/1995canlii108/1995canlii108.html
http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2006/2006qctdp17/2006qctdp17.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2006/2006qctdp17/2006qctdp17.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2003/2003csc62/2003csc62.pdf
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de la loi un jugement de la Cour supérieure et dont l’exécution pourra être recherchée devant 

cette même cour par la procédure d’outrage au tribunal. 

e) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en ordonnant le retrait non seulement du 
crucifix et de la statue du Sacré-Cœur, mais de tout « symbole religieux » des 
salles où se réunit le conseil municipal en assemblée publique? 

[57] L’ordonnance quant au crucifix et à la statue du Sacré-Cœur est précise. Quant au 

retrait de tout autre symbole religieux dans les salles du conseil, l’ordonnance est tout aussi 

précise et elle s’adresse seulement au maire et à la municipalité. Elle ne s’adresse pas aux 

personnes du public. Elle est nécessaire pour préserver le caractère de neutralité du conseil 

municipal et de la municipalité afin de garantir l’accès sans discrimination aux salles du 

conseil. Il s’agit d’une mesure réparatrice appropriée au recours exercé par les intimés. 

f) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en prononçant une ordonnance qui 
« vise les salles où se réunit le conseil »? 

[58] L’article 318 LCV oblige le conseil à désigner par résolution l’endroit où il tient ses 

séances. Le greffier doit en donner un avis public. L’ordonnance ne peut donc viser les 

« assemblées du conseil » comme le souhaiteraient les appelants, mais les endroits où il se 

réunit et où l’intimé Simoneau a droit d’accès en vertu de l’article 15 de la Charte. De plus, les 

appelants se contredisent puisqu’ils demandaient en première instance que le Tribunal se 

prononce sur la présence des symboles religieux dans les salles du conseil comme étant non 

discriminatoires83. 

g) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en condamnant les appelants au 
paiement de dommages moraux de 15 000 $? 

[59] Les appelants reprochent au Tribunal d’avoir ignoré le principe de l’immunité de droit 

public reliée à l’exercice du pouvoir législatif et réglementaire d’une municipalité lors de 

l’adoption du Règlement sur la prière. Ils citent des arrêts qui visaient la Communauté urbaine 

de Montréal alors que celle-ci n’était pas régie par la Loi sur les cités et villes (LCV) comme 

l’est la ville de Saguenay. 

[60] Le législateur n’a accordé aucune immunité à une municipalité dont un règlement est 

cassé ou annulé pour cause d’illégalité. L’article 406 LCV prévoit en effet que : 

                                            
83  M.A., vol. 1, p. 144-145 
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« La municipalité est seule responsable du préjudice et des actions provenant 
de l a mise en v igueur d'un r èglement o u de par tie d'un r èglement do nt l a 
cassation a été ainsi obtenue. » 

[61] Par ailleurs, la plainte de l’intimé Simoneau auprès de la Commission en date du 28 

mars 2007 est antérieure à l’adoption du Règlement survenue le 3 novembre 2008 en 

réaction à cette plainte84 et aucun règlement municipal ni résolution de la ville de Saguenay 

n’a autorisé l’affichage de symboles religieux dans les salles de réunion du conseil85.  

[62] La Cour d’appel dans l’arrêt Québec (Ville) c . Québec (Commission des  droits de l a 

personne) statuait que : 

« Il es t maintenant bien établi qu 'en matière de d iscrimination une  v ictime n'a 
pas à  pr ouver l 'intention de  di scriminer ou de por ter préjudice p as pl us qu e 
l'auteur d'une discrimination ne peut se justifier en prouvant sa bonne foi ou ses 
bonnes intentions. »86 

[63] L’intimé Simoneau a assisté, entre autres, aux séances des 4 et 21 décembre 2006 

(D-9), 8 janvier 2007, 7 mai 2007, 1er octobre 2007 (D-10), 19 décembre 2007 (D-11), 

6 octobre 2008 et 3 novembre 2008 soit avant l’entrée en vigueur du Règlement. 

[64] Dans l’arrêt Entreprises S ibeca i nc. c. Frelighsburg, la Cour suprême du Canada 

réaffirme le principe de la responsabilité municipale s’il est démontré la mauvaise foi dans 

l’exercice du pouvoir: 

« Ce qui  paraît êt re une extension de l a mauvaise foi n’est, en quel que sorte, 
que l ’admission en pr euve de f aits qui c orrespondent à  une pr euve 
circonstancielle de  l a mauvaise f oi à déf aut par  l a v ictime d e pou voir e n 
présenter une preuve directe. »87 

[65] Sur la question du quantum des dommages, les appelants demandent à la Cour 

d’appel de procéder à une réappréciation minutieuse de la preuve vue et entendue par le 

Tribunal sans faire voir d’erreurs manifestes et dominantes permettant d’infirmer la 

condamnation à des dommages88. 

                                            
84  M.A., vol. 4, p. 1188-1190 (Pierre Brassard) 
85  Id., p. 1209 
86 1989 CanLII 613 (QC CA) 
87  Entreprises Sibeca inc. c. Frelighsburg (Municipalité), 2004 CSC 61 (CanLII), paragraphe 26. 
88  Lusk c. Commission des droits de l a personne et des  droits de l a jeunesse, 2011 QCCA 275 

(CanLII), Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235, 2002 CSC 33. 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/1989/1989canlii613/1989canlii613.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc61/2004csc61.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2011/2011qcca275/2011qcca275.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2002/2002csc33/2002csc33.pdf
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[66] Les appelants citent des incidents non pertinents89 et étrangers aux faits en litige pour 

attaquer la sincérité de l’intimé Simoneau alors que le Tribunal a retenu, entre autres, les 

aveux du maire sur cette question et le témoignage de l’intimé Simoneau90 sur le sérieux et la 

profondeur de ses convictions en matière religieuse91. 

[67] Quant à l’entêtement du maire que contestent les appelants, la preuve en a été 

éloquente. Le maire a admis avoir pris connaissance du jugement rendu par le Tribunal en 

septembre 2006 concernant Laval92 et le citoyen Joncas a transmis sa plainte au conseil dès 

le 22 septembre 200693. Dès lors, « le combat du maire pour le Christ » a commencé avec le 

soutien du conseil municipal. Pour le maire, le jugement du Tribunal dans l’affaire Laval ne 

pouvait s’appliquer à Saguenay en dépit de l’avis transmis par la Commission à l’ensemble 

des municipalités le 20 février 200794 et de sa recommandation aux municipalités en date du 

15 mai 200895 les invitant à se conformer à la « jurisprudence c laire » du Tribunal et 

d’abandonner la pratique de la récitation de la prière. 

[68] De plus et dès que la décision concernant Laval96 fut rendue, les appelants n’ont pas 

jugé opportun de se prévaloir du 2e alinéa de l’article 116 de la Charte à titre de municipalité 

ou de personnes intéressées pour intervenir avant l’exécution de la décision dans cette 

affaire Laval afin de faire valoir devant le Tribunal les mêmes prétentions sur la pratique de la 

prière que celles plaidées en première instance et de leur volonté d’afficher des symboles 

religieux à l’encontre du principe de neutralité religieuse. 

[69] Le législateur a justement prévu à l’article 116 de la Charte une procédure similaire à 

la tierce opposition97 lorsque les intérêts d’une personne sont affectés par un jugement rendu 

dans une instance où ni elle ni ses représentants n’ont été appelés pour demander à ce que 

le jugement soit rétracté pourvu qu’il préjudicie à ses droits. Les appelants se plaignent 

maintenant dans leur exposé en appel du concept de neutralité de l’État dans une 

municipalité tel que le conçoit le Tribunal dans l’affaire Laval et, à l’instar de leur experte 
                                            
89  M.A., vol. 1, p. 23, note 157, Gatti c. Barbosa Rodrigues 2011 QCCS 5020. 
90  M.A., vol. 4, p. 1338-1347 
91  M.A., vol. 1, p. 38-39, 46, 77-78, paragraphes 34, 39, 83, 259-265 du jugement, Syndicat 

Northcrest c. Amselem, 2004 CSC 47 (CanLII), paragraphe 43 
92  M.A., vol. 5, p. 1723 
93  M.A., vol. 1, p. 592, pièce P-31 
94  M.A., vol. 2 p. 614-616, pièce P-35 
95  M.A., vol. 2 p. 621-622, pièce P-36 
96  M.A., vol. 5 p. 1723 
97  Article 489 Code de procédure civile  

http://www.canlii.org/en/qc/qccs/doc/2011/2011qccs5020/2011qccs5020.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc47/2004csc47.pdf
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Solange Lefebvre insatisfaite du jugement dans Laval98, ils plaident avoir espéré obtenir de 

ce même Tribunal un jugement semblable à celui de l’affaire Renfrew, un jugement de 

l’Ontario qui ne fait pas autorité au Québec99.  

[70] En somme, les appelants n’ont pas fait preuve de diligence pour intervenir dans 

l’affaire Laval avant l’expiration du délai d’appel et il y a chose jugée à l’égard de toutes les 

municipalités du Québec sur le concept de neutralité de l’État compte tenu de leur identité 

juridique en vertu des critères établis par la Cour suprême dans l’arrêt Roberge100 et de 

l’identité d’objet et de cause101. La Cour suprême précisait également que si une tierce partie 

peut attaquer un jugement, elle doit le faire de manière directe et non par le biais d’une 

attaque indirecte dans le cadre d’une autre procédure. 

[71] Les appelants confrontés avec une première plainte du citoyen Joncas le 

22 septembre 2006102, le jour même où le jugement est rendu dans l’affaire Laval, et celle de 

l’intimée Simoneau le 28 mars 2007103, le maire se fait mandater personnellement le 7 mai 

2007 par le conseil municipal pour représenter la municipalité dans toutes les phases du 

processus du traitement des deux plaintes devant la Commission et le Tribunal104. 

[72] Au sujet de la plainte de Joncas, l’appelant Jean Tremblay a déclaré à la Commission 

que : 

« …l’homogénéité de  l a popu lation de l a V ille de Saguenay quant  à s a 
confession religieuse fait en s orte que l a lecture de  la pr ière n e met pas  en  
opposition un groupe par rapport à un autre ». 

  Le maire s’attaque aussi à la sincérité de la croyance du plaignant Joncas105. 

[73] Quant à la plainte de l’intimé Simoneau, la Commission relate la position du maire qui 

affirme que sa religion influence toutes les décisions qu’il prend au quotidien: 

« Il ne c roit pas à la sincérité de monsieur Simoneau. Ce dernier, aux yeux du 
maire, s e sert de l a po litique pour at teindre s es f ins. I l a des  r éactions 
démesurées. C’est aux yeux du maire, un hyper réactif aux symboles. »106 

                                            
98  M.A., vol. 1, p. 54, paragraphe 143 du jugement et vol. 7 p. 2259-2260 
99  M.A., vol. 1, p. 22, paragraphe 56 
100  Roberge c. Bolduc, 1991 CanLII 83 (CSC), p. 50-51 
101  Rocois Construction inc. c. Québec Ready Mix inc. 1990 CanLII 74 (C.S.C.), p. 16, 24 
102  M.A., vol. 2, p. 600-602, pièce P-31 
103  M.A., vol. 1, p. 275-281, pièce P-2 
104  M.A., vol. 1, p. 282, résolution du conseil, pièce P-3 
105  M.A., vol. 2, p. 606, résolution de la Commission, pièce P-31 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1991/1991canlii83/1991canlii83.pdf
http://www.canlii.ca/fr/ca/csc/doc/1990/1990canlii74/1990canlii74.pdf
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[74] Auprès de l’enquêteur de la Commission, le maire, à titre de responsable de 

l’application de la Loi sur l ’accès aux documents107, va même jusqu’à utiliser une demande 

d’accès à l’information108 faite par l’intimé Simoneau sur des dépenses municipales pour 

tenter de discréditer la plainte de ce dernier.  

[75] Déboutés par la Commission le 15 avril 2008109, les appelants persistent110 encore 

dans l’imposition d’un rituel religieux et l’affichage de signes religieux lors des séances du 

conseil pour ensuite modifier le 3 novembre 2008 la pratique de la récitation de la prière, en 

imposer un nouveau texte par l’article 16.1 du Règlement et pour prévoir une procédure 

d’exclusion de la salle pour les personnes qui ne désirent pas assister à la prière111. 

[76] Les circonstances ayant mené le conseil municipal à l’adoption du Règlement et son 

défaut de respecter les règles de l’équité procédurale à l’égard de l’intimé Simoneau 

démontrent la mauvaise foi des dirigeants de la municipalité. 

[77] Tant le greffier que le directeur général n’ont pas agi équitablement112 à l’égard de 

l’intimé Simoneau selon les règles de l’équité procédurale. 

[78] Le maire a ainsi obtenu une copie d’une demande d’accès adressée au greffier113 par 

l’intimé Simoneau afin de contester la plainte de discrimination auprès de la Commission 

alors que cette demande d’accès était tout à fait étrangère à cette plainte114. Le greffier a par 

la suite exigé le paiement de frais exorbitants et illégaux115 pour des copies de transcription 

de la preuve durant le procès. 

[79] Quant au directeur général, il s’est abstenu d’exercer les devoirs que lui imposent les 

articles 114 et 114.1 LCV. Il n’a pas fait l’examen de la plainte de l’intimée Simoneau (art. 

114.1 3º LCV), il n’a pas fait l’étude du projet du Règlement sur la prière (art. 114.1 4º) et il 

                                                                                                                                                      
106  M.A., vol. 2, p. 321, Exposé factuel de la Commission, pièce P-8 
107  M.A., vol. 5, p. 1762-1765 et vol. 1, p. 312, pièce P-7 
108  M.A., vol. 2, p. 312, 321, pièce P-7; Roncarelli v. Duplessis, 1959 CanLII 50 (SCC) 
109  M.A., vol. 1, p. 283, pièce P-4 
110  M.A., vol. 5, p. 1727-1730 
111  M.A., vol. 3, p. 649, pièce D-1 
112  Canada (Procureur général) c. Mavi, 2011 CSC 30 (CanLII) 
113  M.A., vol. 4, p. 1251-1253 et pièce P-7 
114  M.A., vol. 5, p. 1765 
115  M.A., vol. 2, p. 504, pièce P-18 et décision de la CAI : A.S. c . S aguenay ( Ville de), 2010 

QCCAI 138 (CanLII), paragraphe 29; Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et l a tr ansmission de  doc uments et de r enseignements per sonnels, RRQ, c 
A-2.1, r 3, article 9 h) 

http://www.canlii.org/en/ca/scc/doc/1959/1959canlii50/1959canlii50.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2011/2011csc30/2011csc30.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qccai/doc/2010/2010qccai138/2010qccai138.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qccai/doc/2010/2010qccai138/2010qccai138.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/legis/regl/rrq-c-a-2.1-r-3/derniere/rrq-c-a-2.1-r-3.html
http://www.canlii.org/fr/qc/legis/regl/rrq-c-a-2.1-r-3/derniere/rrq-c-a-2.1-r-3.html
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s’est abstenu de faire rapport au conseil et de présenter ses recommandations sur la plainte 

et sur le Règlement (art. 114.1 6º et 114.1 7º LCV) comme l’exige la loi116. 

[80]  En somme, le directeur général a laissé le maire exercer à sa place les fonctions que 

la loi lui réserve. C’est le maire qui a été chargé par le conseil117 de représenter la ville « dans 

toutes l es phas es du  pr ocessus du t raitement des  pl aintes » de l’intimé Simoneau et de 

Joncas de telle sorte que ces plaintes ont été traitées en fonction des convictions religieuses 

personnelles du maire et des conseillers plutôt qu’en fonction du principe de neutralité de 

l’administration municipale qui aurait dû être normalement représentée par le directeur 

général. Le principal fonctionnaire (art. 113 LCV) de la municipalité n’a rien fait pour s’assurer 

que les droits de l’intimé Simoneau soient respectés de manière conforme à l’article 10 de la 

Charte. 

[81]  Comme l’a constaté le Tribunal118, l’intimé Simoneau s’est trouvé complètement isolé 

face à l’administration municipale dont les deux principaux fonctionnaires se tiennent debout 

aux côtés du maire et se signent de la croix lors de la récitation de la prière. 

[82] Le maire s’est aussi refusé à consulter l’intimé Simoneau119 alors même qu’il prétend 

avoir cherché à l’accommoder par le Règlement dont l’adoption a été décidée lors d’une 

réunion privée des membres du conseil. Lors de la séance publique du 3 novembre 2008, 

aucun débat n’a eu lieu et aucun membre du conseil n’a même voté120 l’adoption du 

Règlement comme l’exige pourtant l’article 328 LCV121. La décision a été prise à huis clos en 

caucus avant la séance publique du conseil122 et de manière tout à fait illicite : 

« Les s éances du  c onseil do ivent êt re p ubliques ( art. 322 L .c.v.; ar t. 28 
L.C.m.M.; art. 20 L.C.m.Q.). Elles ne peuvent donc être tenues à huis clos. Les 
membres d ’un c onseil peuv ent av oir des  r encontres i nformelles à hui s c los, 
mais ils ne peuvent y prendre aucune décision qui a des effets juridiques. Les 
règlements, r ésolutions et  aut res or donnances municipales n e peuv ent, en  
effet, être adoptés que lors d’une séance du conseil (art. 350 L.c.v.). Il y a l ieu 

                                            
116  M.A., vol. 8, p. 2891-2894, 2910 
117  M.A., vol. 1, p. 282, pièce P-3 
118  M.A., vol. 1, p. 78, paragraphe 265 du jugement 
119  M.A., vol. 5, p. 1762 
120  M.A., vol. 4, p. 1206, vol. 5, p. 1731-1732 
121  BÉLAND, Louis, « Le contentieux municipal » dans Collection de droit 2011-2012, École du 

Barreau du Québec, volume 7, Droit public et administratif, Barreau du Québec 2011, p. 384 et 
L’HEUREUX, Jacques, Droit des  c ollectivités l ocales, Revue du Barreau/Tome 39, 1979, 
p. 128-129 

122  M.A., vol. 5, p. 1729-1731 

http://www.caij.qc.ca/doctrine/collection_de_droit/2011/7/iii/2278/index.html
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d’ajouter q ue l e c onseil ne p eut débat tre d ’une q uestion et  pr endre une 
décision l ors d ’une r encontre i nformelle à hui s clos, pui s s e c ontenter 
d’approuver c elle-ci l ors d’ une séance pu blique, en quelques minutes, s ans 
débat. »123 

[83] La Cour suprême124 rappelle sans cesse aux dirigeants municipaux leur devoir 

d’équité procédurale envers tous les citoyens : 

« 12  Les c inq f acteurs én oncés da ns B aker, i ndiquent qu e l e dev oir d ’équité 
procédurale de la municipalité envers l a Congrégation l ’obligeait à ex aminer 
soigneusement l es demandes de d érogation et  à  motiver s es r efus. C ette 
conclusion es t c ompatible av ec l a r écente déc ision de l a C our dans  
Prud’homme c. Prud’homme, 2002 CSC 85 (CanLII), [2002] 4 R.C.S. 663, 2002 
CSC 85, p ar. 23,  s elon l aquelle l es c onseillers municipaux d oivent t oujours 
expliquer leurs décisions et être prêts à les défendre. Elle s’accorde aussi avec 
l’arrêt Baker, dans lequel la Cour a s tatué au par . 43, à pr opos d’une décision 
ministérielle, qu’un organisme de l’État qui a l’obligation de motiver sa décision 
et qui  r efuse d ’expliquer l es r aisons pour  lesquelles il a ex ercé s on pouv oir 
discrétionnaire d’une manière particulière peut être considéré comme ayant agi 
arbitrairement et comme ayant manqué à son devoir d’équité procédurale. » 

[84] Les appelants reprochent au Tribunal d’avoir ignoré le fait que les intimés ont rendu 

public le déroulement de l’instance et que l’intimé aurait dû se plaindre en privé plutôt que 

d’utiliser la période de questions. Rien n’indique que le Tribunal ait ignoré quoi que ce soit. Il 

a retenu les faits pertinents notamment dans le contexte où toutes les séances du conseil 

sont télédiffusées125. Le Tribunal a même noté que lors de la première intervention de l’intimé 

Simoneau au sujet de la prière le 4 décembre 2006, il s’était gardé de dévoiler ses croyances 

pour permettre au maire de cesser la récitation de la prière avant qu’il ne porte plainte auprès 

de la Commission126. 

[85] C’est la décision des appelants de maintenir une pratique religieuse discriminatoire qui 

est la cause directe du préjudice subi par l’intimé Simoneau. Depuis l’arrêt Chaput c . 

Romain127 de la Cour suprême du Canada, il est clair qu’il n’existe pas de religion municipale 

et que la conscience de chacun est une affaire personnelle : 

                                            
123  BÉLAND, Louis, « Le contentieux municipal » dans Collection de droit 2011-2012, École du 

Barreau du Québec, volume 7, Droit public et administratif, Barreau du Québec 2011, p. 384 
124  Congrégation des témoins de J éhovah de S t-Jérôme-Lafontaine c. Lafontaine (Village), 2004 

CSC 48 (CanLII) 
125  M.A., vol. 1, p. 41, paragraphes 20 et 321 du jugement 
126  M.A., vol. 1, p. 41, paragraphe 42 du jugement 
127  Chaput v. Romain, 1955 CanLII 74 (SCC), p. 840 

http://www.caij.qc.ca/doctrine/collection_de_droit/2011/7/iii/2278/index.html
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
http://www.canlii.org/en/ca/scc/doc/1955/1955canlii74/1955canlii74.pdf
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« Dans no tre pay s, i l n'ex iste pas  de r eligion d' État. P ersonne n'es t t enu 
d'adhérer à une c royance que lconque. To utes l es r eligions s ont s ur un pi ed 
d'égalité, et tous les catholiques comme d'ailleurs tous les protestants, les juifs, 
ou l es aut res adhér ents des  di verses déno minations r eligieuses, ont  l a p lus 
entière liberté de pen ser comme i ls l e dés irent. La c onscience de chacun est 
une af faire per sonnelle, et  l 'affaire de nul  aut re. I l s erait dés olant de pens er 
qu'une majorité puisse imposer ses vues religieuses à une minorité. Ce serait 
une er reur fâcheuse de c roire qu'on sert son pays ou sa religion, en r efusant 
dans une pr ovince, à  une minorité, l es mêmes dr oits que  l 'on r evendique 
soi-même avec raison, dans une autre province. » 

[86] Dans l’arrêt Finney c. Barreau du Québec128, la Cour suprême statuait que l’inaction 

d’un corps public à mettre fin à une pratique abusive établissait un lien de causalité avec les 

dommages causés par un tiers : 

« 47  Restent les questions des dommages-intérêts et du l ien de c ausalité. La 
Cour d ’appel a c onclu que l’inaction du Barreau avait permis à  Me Belhassen 
de poursuivre sa campagne de harcèlement judiciaire. Cette conclusion s’infère 
nécessairement des faits établis dans le dossier. La Cour d ’appel n ’a commis 
aucune er reur à c e propos. Elle a aus si reconnu que  Mme McCullock-Finney 
avait subi un préjudice moral qu ’elle a évalué à 25  000 $.  Encore là, aucune 
erreur n’a été démontrée quant  à l ’existence du pr éjudice. Son évaluation ne 
comporte pas d’erreur apparente. Bien que probablement généreuse, elle n’est 
pas entachée d’une erreur de principe qui justifierait sa révision par notre Cour. 
À tous égards, le pourvoi de l’appelant ne me paraît pas fondé. » 

[87] Le Tribunal a donc bien apprécié le préjudice subi par l’intimé Simoneau en concluant 

que la gravité du préjudice subi résulte non seulement de l’atteinte discriminatoire à sa liberté 

de conscience, mais aussi des conséquences découlant des agissements du maire à son 

égard129. Le Tribunal a fait une analyse minutieuse des faits mis en preuve aux paragraphes 

314 à 329 du jugement et notamment la stigmatisation publique de l’intimé par le maire et le 

harcèlement criminel dont il a été victime. Avec respect, les intimés soumettent que la Cour 

d’appel ne doit pas intervenir pour substituer une autre évaluation des dommages, compte 

tenu du caractère raisonnable des montants accordés. 

[88] De plus, la Cour d’appel devrait rejeter totalement l’argument manifestement frivole 

des appelants voulant qu’une victime de discrimination ne puisse être indemnisée parce 

qu’elle a choisi de porter sa plainte devant un Tribunal et qu’elle doit en subir les 

conséquences. 

                                            
128  Finney c. Barreau du Québec, 2004 CSC 36 (CanLII) 
129  M.A., vol. 1, p. 88, paragraphe 317 du jugement 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc36/2004csc36.pdf
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[89] La Cour suprême du Canada dans l’arrêt Doucet-Boudreau c . N ouvelle-Écosse130 

retenait l’un des principes suivants pour assurer pleinement la défense du droit du 

demandeur dans les termes suivants : 

« 55 Premièrement, l a r éparation c onvenable et  juste eu é gard aux  
circonstances d ’une d emande f ondée s ur l a C harte e st c elle qu i per met d e 
défendre ut ilement les droits et  libertés du  demandeur. Il va sans di re qu ’elle 
tient compte de la nature du droit v iolé e t de la s ituation du  demandeur. Une 
réparation utile doit être adaptée à l’expérience vécue par le demandeur et tenir 
compte des circonstances de l a violation ou de l a négat ion du dr oit en c ause. 
Une r éparation i nefficace ou «  ét ouffé[e] dans l es d élais et  les di fficultés de 
procédure » ne p ermet pas  de défendre u tilement le droit v iolé, et  ne s aurait 
donc être convenable et juste » 

h) Le Tribunal a-t-il erré en faits et en droit en condamnant les appelants au 
paiement de dommages punitifs de 15 000 $? 

[90] Le Tribunal a accordé des dommages punitifs en appliquant les principes de l’arrêt 

Montigny c. Brossard131 de la Cour suprême du Canada : 

« 60 L’intentionnalité, à c ette étape, s’attache non pas à la volonté de l’auteur 
de commettre la faute, mais bien à celle d’en entraîner le résultat. [...] Dans le 
contexte de l a C harte, l e r ésultat en ques tion es t l ’atteinte i llicite à un dr oit 
protégé… » 

[91] Le Tribunal s’est également référé à l’arrêt Gauthier c . B eaumont132 de la Cour 

suprême du Canada qui a établi qu’il y a une volonté présumée ou imputable à un organisme 

de porter une atteinte intentionnelle à l’intégrité et à la dignité de la victime lorsque le 

dirigeant de cet organisme a lui-même été condamné à des dommages punitifs. En l’instance, 

les conseillers ont été unanimes à donner leur appui au maire pour le maintien d’une pratique 

religieuse discriminatoire aux séances du conseil. 

[92] Les arguments des appelants sur la qualité du MLQ comme demandeur devant le 

Tribunal sont facétieux. D’une part, aucun montant n’a été accordé à l’intimé MLQ à titre de 

dommages et, d’autre part, seuls les articles 74 et 84 de la Charte ont permis au MLQ de se 

porter demandeur devant le Tribunal à titre de partie plaignante au bénéfice de la victime. De 

plus, le MLQ n’a pas demandé au Tribunal d’avaliser les opinions qui circulent sur son site 

                                            
130 2003 CSC 62 (CanLII) 
131 2010 CSC 51 (CanLII) 
132  1998 CanLII 788 (CSC), [1998] 2 RCS 3 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2003/2003csc62/2003csc62.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2010/2010csc51/2010csc51.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1998/1998canlii788/1998canlii788.pdf
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Internet comme le prétendent à tort les appelants133, mais de se prononcer sur la seule 

situation de discrimination vécue par l’intimée Simoneau et d’y remédier en fonction des 

règles de droit. 

i) Le Tribunal a-t-il erré en droit en rendant les décisions interlocutoires 
énumérées dans la requête pour permission d’en appeler, compte tenu de ce que 
prescrit l’article 123 de la Charte? 

[93] En ce qui concerne les décisions 1 (hymne national), 2 (moment de recueillement), 

3 (position du MLQ) et 4 (événement de juin 2007), le juge Lorne Giroux a déjà refusé le 

22 avril 2009 la permission d’appel en cours d’instance dans les termes suivants : 

« Ce n’est manifestement pas le cas des objections à la preuve de la présente 
requête po ur per mission d’appeler qu i n ’ont auc un caractère de f inalité et  
n’empêchent nullement la requérante de se défendre adéquatement. »134 

[94] La décision 6 est au même effet que la décision 3. Pour les décisions 1 à 10, la 

requête pour permission d’appel ne contient aucun motif énonçant en quoi les erreurs de droit 

sur les oppositions à la preuve sont déterminantes au point d'infirmer le jugement de première 

instance135. Les principaux arguments des appelants sont à l’effet qu’ils n’ont pu attaquer la 

crédibilité de l’intimé Simoneau alors que le maire a fait un aveu à l’effet contraire. L’expert 

Baril a reconnu être membre du MLQ et du mouvement des Brights. Les appelants ont été 

admis à produire des textes du site Internet du MLQ et ils ont pu mettre en preuve 

l’événement de juin 2007 totalement étranger aux faits en litige. Ils ont même fait entendre 

trois témoins sur cet événement non pertinent136. L’experte Solange Lefebvre a donné son 

opinion sur l’hymne national sauf sur un ancien crucifix de Port-Alfred qui n’existe plus et qui 

ne fait pas l’objet du litige. 

[95] Quant au témoignage de Jacques Tremblay sur le harcèlement téléphonique causé 

par Pierre Bergeron, il ne s’agit pas de ouï-dire puisque Tremblay était présent avec 

Bergeron137. De plus, l’intimé Simoneau a témoigné sur les appels téléphoniques de 

                                            
133  M.A., vol. 9, p. 3173-3174 
134  Requête pour permission d’appel des appelants en date du 16 avril 2009, M.I., p.66 et s. et 

Saguenay (Ville de) c. Mouvement laïque québécois, 2009 QCCA 750 (CanLII) 
135  Article 496 C.p.c. 
136  Serge Lemelin, Patrice Riverin et Hervé Bergela, M.A., Vol 9, p. 3077-3165 
137  M.A., vol. 8, p. 2843 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2009/2009qcca750/2009qcca750.pdf
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Bergeron et dont il a été victime138. Enfin, le plumitif criminel a été produit en preuve 

démontrant la culpabilité de Bergeron139 pour harcèlement à l’égard de l’intimé Simoneau. 

[96] En somme, les appelants n’ont pas été empêchés de se défendre adéquatement 

comme l’avait estimé le juge Lorne Giroux. 

j) Les intimés ont-ils droit au paiement de leurs frais extrajudicaires en appel? 

[97] Les articles 74 et 84 de la Charte confèrent à un organisme voué à la défense de la 

liberté de conscience comme le MLQ la qualité requise pour se porter plaignant pour le 

compte d’une victime et d’être substitué à la Commission lorsque celle-ci exerce sa discrétion 

de ne pas saisir le Tribunal. Le plaignant pouvait donc, à ses frais, saisir le Tribunal. L’article 

126 de la Charte permet au Tribunal de condamner l’une ou l’autre des parties qui ont 

comparu à l’instance, aux frais et déboursés ou les répartir entre elles dans la proportion qu’il 

détermine. Cette règle est bien différente de celle énoncée à l’article 477 du Code d e 

procédure civile qui prévoit que la partie qui succombe supporte les dépens. 

[98] La Cour suprême du Canada, dans un arrêt impliquant la liberté de religion, s’était 

prononcée comme suit sur les dépens en appel : 

« 33 Dans les cas où c ela es t i ndiqué, i l se peut qu’une conduite abusive ou  
inacceptable, c omme celle de l a municipalité en l ’espèce, j ustifie l ’octroi des 
dépens entre avocat et client ou l’octroi de dommages‑intérêts punitifs… »140 

[99] L’appelant Jean Tremblay, pour faire valoir ses convictions religieuses dans l’exercice 

de ses fonctions de maire et pour mener son combat pour le Christ, a fait appel aux 

ressources humaines et financières de la municipalité. Il a utilisé les services du 

contentieux141 et du greffe142 et ses frais de défense sont entièrement assumés par la ville143 

dont le budget annuel est de 230 millions de dollars144. 

[100] L’appelant Tremblay a eu recours aux services du même procureur que celui de la 

ville, Me Isabelle Racine, pour assumer sa défense alors que la municipalité a le devoir d’agir 

                                            
138  M.A., vol. 9, p. 2935-2943 
139  M.A., vol. 2, p. 589, pièce P-29 
140  Congrégation des témoins de J éhovah de S t-Jérôme-Lafontaine c. Lafontaine (Village), 2004 

CSC 48 (CanLII) 
141  M.A., vol. 5, p. 1772 
142  M.A., vol. 4, p. 1217 
143  M.A., vol. 8, p. 2907, vol. 5, p. 1772 
144  M.A., vol. 8, p. 2908 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
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équitablement à l’égard de tous ses citoyens. En somme, la municipalité a épousé la cause 

religieuse de son maire plutôt que d’assurer devant le Tribunal une représentation 

indépendante des intérêts de la ville par rapport aux intérêts religieux du maire145 tant en 

première instance qu’en appel. La municipalité s’est ainsi placée en conflit d’intérêts en 

confiant au même procureur le mandat de représenter les intérêts de tous ses citoyens et de 

faire valoir en même temps les convictions religieuses des membres du conseil à l’encontre 

de celles de l’intimé Simoneau. 

[101] Les intimés soumettent qu’il en résulte une injustice grave et sérieuse puisqu’ils 

doivent assumer à leurs frais la défense en appel du principe de la neutralité religieuse de la 

municipalité à la place de celle-ci.  

[102] L’intimé Simoneau, un postier retraité de Postes Canada n’a pu compter sur le soutien 

financier de la Commission pour saisir le Tribunal de sa plainte. Le MLQ a peu de ressources 

financières146 par rapport aux moyens considérables que peut déployer la municipalité pour 

se porter à la défense de l’idéologie religieuse du maire. Les parties ne sont pas égales 

devant la Cour. 

[103] L’article 126 de la Charte déroge à la règle habituelle de l’article 477 C.p.c. applicable 

devant les tribunaux judiciaires civils mentionnés à l’article 22 C.p.c. Le Tribunal peut donc 

répartir les frais entre les parties de manière à ce que chacune d’entre elles puisse avoir un 

accès en pleine égalité à l’administration de la justice tel que garanti par l’article 23 de la 

Charte. D’ailleurs, l’article 126 de la Charte ne s’applique qu’au Tribunal des  droits de l a 

personne et lui accorde un pouvoir discrétionnaire sur la condamnation des parties aux frais. 

[104] L’article 113 de la Charte prévoit enfin que les règles du Code de procédure civile ne 

sont pas impératives devant le Tribunal qui, tout au plus, peut s’en inspirer. En appel, l’article 

133 de la Charte prévoit que les règles du Code de pr océdure c ivile s’appliquent, compte 

tenu des adaptations nécessaires et les intimés soumettent que la règle en matière de frais 

doit être la même en première instance qu’en appel. 

[105] Dans l’arrêt Aubry c. Éditions Vice-Versa, la Cour suprême du Canada notait que des 

dépens additionnels peuvent même être accordés par un tribunal judiciaire civil lorsqu’ils 

découlent directement de la violation de la Charte comme en l’instance : 

                                            
145  Les appelants ont produit un mémoire commun devant le Tribunal: M.A., vol. 1, p. 140 
146  M.A., vol. 9, p. 3046-3050 
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« 81 Nous tenons cependant à préciser que nous rejetons aussi la position de 
l’appelante c oncernant l a nécessité d ’inclure l es dé pens a dditionnels dan s la 
réclamation de dommages et intérêts. Cette approche serait tout à fait contraire 
aux dispositions de l’art. 477 C.p.c. Il faut aussi noter que, dans le cas présent, 
les dépens ne peuvent pas être considérés comme découlant directement de la 
violation de la Charte québécoise. »147 

[106] Enfin, les intimés demandent respectueusement à la Cour d’appel d’exercer la 

discrétion prévue par l’article 126 de la Charte et de leur accorder, peu importe le sort de 

l’appel, les frais sur la base avocat-client, lesquels frais pourront être taxés contre les 

appelants par le greffier sur production du compte d’honoraires et des pièces justificatives 

des déboursés encourus. 

[107] En effet, tout jugement de la Cour d’appel sur l’application du principe de la neutralité 

de l’administration municipale en l’instance bénéficiera à l’ensemble des citoyens de 

Saguenay et à toutes les municipalités du Québec alors que le MLQ a assumé le lourd 

fardeau qui revenait au premier chef à la Commission des droits et libertés et des droits de la 

jeunesse d’assumer. 

[108] Enfin, le jugement de première instance a établi le caractère illicite et intentionnel de 

l’atteinte à la liberté de conscience de l’intimé Simoneau. Dans ce contexte, l’appel du 

jugement constitue un abus du droit d’ester en justice par les appelants148. 

---------- 
PARTIE IV – LES CONCLUSIONS 

[109] Les intimés demandent respectueusement à la Cour d’appel de: 

a. REJETER l’appel des appelants tant sur les décisions interlocutoires que sur le fond; 

b. CONDAMNER les appelants à payer aux intimés les frais et dépens sur l’appel 

principal sur la base avocat-client à être taxés par le greffier de la Cour d’appel sur 

production des comptes d’honoraires et de déboursés de leur procureur et rendre toute 

ordonnance appropriée relativement aux frais et dépens en faveur des intimés. 

 Montréal, le 22 novembre 2011 _______________________________ 
Alarie Legault 
(Me Luc Alarie) 
Procureurs des intimés 

                                            
147  Aubry c. Éditions Vice-Versa inc., 1998 CanLII 817 (CSC) 
148  Lévesque c. Carignan (Corporation de la Ville de), 2007 QCCA 63 (CanLII), paragraphe 56 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1998/1998canlii817/1998canlii817.pdf
http://www.canlii.ca/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca63/2007qcca63.pdf
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TITRE II – SUR L’APPEL INCIDENT 

PARTIE I – LES FAITS 

a) Un recours exercé en vertu de l’article 84 de la Charte 

[110] Les appelants incidents Alain Simoneau (ci-après « Simoneau ») et Mouvement laïque 

québécois (ci-après « MLQ ») ont inscrit en appel incident le jugement rendu le 9 février 2011 

par le Tribunal des droits de la personne (ci-après le « Tribunal ») sur la seule question des 

frais que le Tribunal a limités à la taxation des dépens selon le Tarif des honoraires judiciaires 

des avocats149 en suivant les principes de l’arrêt Viel150 de la Cour d’appel en matière civile 

devant les tribunaux judiciaires. 

[111] Le Tribunal relate aux paragraphes 7 à 13 du jugement de première instance 

l’historique relatif au dépôt de la plainte auprès de la Commission des droits et libertés de la 

personne et des droits de la jeunesse (ci-après la « CDPDJ ») et la substitution du MLQ à la 

CDPDJ afin de saisir le Tribunal de la plainte de la victime Simoneau, en vertu de l’article 84 

de la Charte des droits et libertés de la personne (ci-après la « Charte »). 

[112] L’appelant MLQ est un organisme voué à la promotion du droit à la liberté de 

conscience151 et que l’article 74 de la Charte autorise à porter plainte au nom d’une victime 

de discrimination; 

[113] La CDPDJ, par lettre datée du 19 avril 2007152, était d’avis que la plainte de 

discrimination justifiait une enquête pour ensuite conclure que la preuve recueillie était 

suffisante pour soumettre le litige à un tribunal153. 

[114] La CDPDJ, dans un communiqué daté du 15 mai 2008154, expliquait ainsi sa décision 

de ne pas porter elle-même le dossier devant un tribunal : 

« La Commission choisit, cependant d ’user de la discrétion que l a Charte des  
droits et libertés de la personne du Québec lui accorde (art. 84) de ne pas porter 
ce dos sier dev ant un  t ribunal. Elle es time qu ’il n ’est pas  d ans l ’intérêt publ ic 
qu’elle consacre des ressources additionnelles à u n débat où, pour le moment, 
la jurisprudence est sans équivoque. Cette décision de ne pas saisir un t ribunal 

                                            
149 RRQ, c B-1, r 22 
150  Viel c. Entreprises immobilières du terroir ltée, 2002 CanLII 41120 (QC CA) 
151  M.A., vol. 3, p. 902, pièce D-18 
152  M.A., vol. 1, p. 273, pièce P-1 
153  M.A., vol. 1, p. 283, pièce P-4 
154  M.A., vol. 2, P. 621-622, pièce P-36 

http://www.canlii.org/fr/qc/legis/regl/rrq-c-b-1-r-22/derniere/rrq-c-b-1-r-22.html
http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2002/2002canlii41120/2002canlii41120.pdf
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permet toutefois aux  plaignants de s ’adresser di rectement, s ’ils le dés irent, au 
Tribunal des droits de la personne. 

Recommandation aux municipalités 

Plus l argement, l a C ommission c roit qu’ il n ’est pas  dans  l ’intérêt publ ic q ue 
cette question de droits de la personne ne trouve une solution qu’au terme d’un 
processus de multiplication al éatoire de pl aintes. E lle es time qu e c e dos sier 
devrait êt re t raité pa r l es as sociations de municipalités pui sque l a r écitation 
d’une pr ière en as semblée pub lique r elève de l a r églementation ou de l a 
décision des municipalités elles-mêmes. 

C’est po urquoi, da ns une lettre adr essée à l a Fédération québécoise des  
Municipalités et  à l ’Union des  municipalités du Q uébec155, el le r ecommande 
aux municipalités où  s e r écite enc ore u ne pr ière en début  d’assemblées 
publiques de s ’interroger sérieusement sur l ’opportunité et  l a légalité de c ette 
pratique compte tenu de leur obligation de neutralité en matière religieuse et de 
la jurisprudence en  cette matière. Le j ugement du  Tr ibunal dans l ’affaire Ville 
de Laval, rappelle-t-elle, comportait une or donnance de cesser la récitation de 
la prière et il n’a pas été porté en appel. » 

b) Le combat religieux du maire 

[115] L’exposé factuel de la CDPDJ en date du 21 février 2008 relate la position de l’intimé 

incident Jean Tremblay dans les termes suivants : 

« Il veut que la  Commission retienne de c ette ent revue qu ’il es t un pr atiquant 
catholique convaincu, qu’il a le droit de pr atiquer partout et que c ’est à c e titre 
personnel qu’il réclame le droit de pr ier à l ’ouverture des séances du c onseil. 
« Pourquoi s erait-ce t oujours c eux qu i v eulent qu e cela c esse qui  auraient 
toujours gain de c ause au dét riment de c eux qui veulent pratiquer leur religion 
selon les principes appris? » d’interroger le maire. »156 

[116] Cette position a été exprimée le 7 mai 2007 dans le cadre du mandat qui a été confié 

au maire par résolution du conseil municipal pour représenter la ville de Saguenay dans 

toutes les phases du processus du traitement des plaintes déposées par messieurs Christian 

Joncas et Alain Simoneau ainsi que par le MLQ devant la CDPDJ et le Tribunal157. 

c) La manœuvre de la Ville pour légaliser la récitation de la prière 

[117] Durant l’instance devant le Tribunal, les intimés incidents ont cherché à contourner 

l’application du jugement du Tribunal dans l’affaire de Ville de Lav al par l’adoption le 

                                            
155  M.A., vol. 2, p. 614-615, pièce P-35 
156  M.A., vol. 2, p. 322, pièce P-8 
157  M.A., vol. 1, p. 283, pièce P-3 
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3 novembre 2008 de l’article 16.1 amendant le Règlement i ntérieur du c onseil (ci-après le 

« Règlement »)158. 

[118] Dans leur mémoire devant le Tribunal, les intimés incidents, en plus de contester les 

conclusions recherchées dans la demande introductive d’instance ont formulé une demande 

reconventionnelle qui recherche des conclusions déclaratoires159 dans les termes suivants : 

« Les déf endeurs de manderont à c ette C our de déc larer que l a l ecture de l a 
prière av ant l es as semblées d u C onseil de V ille d e S aguenay ai nsi qu e la 
présence d’un crucifix ou d’une statue du Sacré-Cœur dans la salle où ont lieu 
les assemblées, dans le présent contexte,, ne porte atteinte à aucun des droits 
et l ibertés du demandeur pr otégés p ar l a C harte et  que même s ’il y  avait 
atteinte, elle serait minimale, négligeable et insignifiante; 

Les défendeurs demanderont à cette Cour de déclarer que le règlement D-1 et 
son application ne portent atteinte à aucun des droits et libertés du demandeur 
protégés par  l a Charte et  que m ême s ’il y  avait at teinte, el le serait m inimale, 
négligeable, insignifiante et justifiée en vertu du second alinéa de l’article 9.1 de 
la Charte des droits et libertés de la personne; » 

[119] Durant le procès, l’intimé Jean Tremblay s’est exprimé, tel que rapporté par le Tribunal 

dans son jugement, comme suit : 

« [83]  Quant à l a s incérité de l a (sic) incroyance de monsieur S imoneau, tout 
en admettant avoir déjà déclaré ne pas croire en ses convictions à l'égard de sa 
revendication, monsieur Tremblay concède aujourd'hui qu'après avoir entendu 
son témoignage, ce dernier apparaît sincère. Il croyait au départ que l’action de 
monsieur S imoneau ét ait m otivée par  l e f ait qu’ il serait hy per r éactif aux 
symboles. 

[88]  Ré interrogé le 24 février 2010 e n référence à une  déclaration faite aux 
journalistes et  r apportée par  l es m édias, m onsieur Tr emblay ad met av oir 
affirmé, concernant le présent procès, que: 

« Ce combat-là, je le fais parce que j’adore le Christ. » 

« Quand je vais arriver de l’autre bord, je vais pouvoir être un peu or gueilleux. 
Je vais pouvoir lui dire :  « J e me suis bat tu pour  vous; j e suis même al lé en  
procès pour vous ». Il n’y a pas de plus bel argument. C’est extraordinaire. » 

« Ce c ombat-là, j e l e fais par ce que j ’adore l e C hrist, j e v eux al ler au c iel et 
c’est le plus noble combat de toute ma vie. »  (soulignés ajoutés) 

                                            
158  M.A., vol. 1, p. 649, pièce D-1 
159  M.A., vol. 1, p. 144-145 
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[89] … « C e sont des choses que j ’ai dites. Effectivement, si on i nsiste autant 
sur ça, c ’est par ce qu ’on a la f oi. C ’est p arce qu ’on veut l e manifester. C ’est 
tout le conseil municipal qui  est derrière moi. C’est bien entendu que c e n ’est 
pas un  combat s trictement p ersonnel. C’est t out l e conseil municipal. Je suis 
mandaté. C’est parce que j’ai la foi et pour moi c’est la valeur la plus importante 
de toutes les valeurs que je peux avoir. » 

[120] Les appelants incidents se sont donc retrouvés à devoir se défendre dans un véritable 

combat engagé par le maire et la Ville devant le Tribunal et sans le soutien financier et 

l’expertise de la CDPDJ. De plus, les intimés incidents ont saisi illégalement le Tribunal, 

malgré les articles 84 et 111 de la Charte, d’une demande reconventionnelle pour tenter de 

faire avaliser un règlement municipal spécialement adopté afin que la récitation de la prière 

soit dorénavant prévue dans un acte réglementaire afin de pouvoir l’opposer à l’appelant 

Simoneau en invoquant l’article 9.1 de la Charte. La Ville a donc utilisé son arsenal 

réglementaire pour combattre « l’idéologie athée» de l’appelant Simoneau tout en gonflant 

l’orgueil religieux du maire qui se promet de dire à Dieu : 

« Quand je vais arriver de l ’autre bord, je vais pouvoir être un peu orgueilleux. 
Je vais pouvoir l ui d ire :  « J e me suis bat tu pour  vous; j e suis même al lé en  
procès pour vous ». Il n’y a pas de plus bel argument. C’est extraordinaire. » 

[121] Cette déclaration démontre bien que c’est le maire qui voulait aller en procès et il a 

retenu les services de deux experts qui ont tenté en vain de démontrer que le jugement dans 

Ville de L aval était erroné160. Pour l’expert Bibeau, la récitation de la prière au conseil 

municipal serait une sorte de cadre éthique virtuel qui ne semble n’engager en rien la foi ou 

les croyances de qui que ce soit161 alors que le maire prétend avoir le droit de prier partout 

parce qu’il adore le Christ et qu’il veut aller au ciel. 

[122] Pour l’experte Lefebvre, elle est en désaccord avec le jugement du Tribunal dans 

l’affaire concernant Ville de Laval. Elle regrette qu’il n’y ait pas eu appel à cause de la chute 

tragique d’un viaduc. Selon cette théologienne, la prière au conseil municipal n’est pas une 

pratique religieuse ni un rituel religieux, elle serait tout au plus métaphorique. Elle admet 

pourtant que la fonction majeure de la nouvelle prière est de « solenniser » l’ouverture de 

l’assemblée et de maintenir une tradition, puisque les histoires nationales sont marquées par 

                                            
160  M.A., vol. 3, p. 970, pièce D-21 et p. 984, pièce D-22 
161  M.A., vol. 3, p. 970, pièce D-21 
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des religions particulières162. On comprend ainsi pourquoi elle avait déjà déclaré que 

l’absence de tradition religieuse risque de rendre fou163. 

[123] Quant aux symboles religieux, tels que la statue du Sacré-Coeur et le crucifix, il 

faudrait plutôt évaluer leur valeur patrimoniale. Son opinion n’a pas tenu compte du fait que 

les intimés incidents se sont opposés vigoureusement à apporter ces objets de culte au 

Tribunal parce que ça pourrait choquer les consciences de croyants. Les intimés incidents se 

plaignent même que le Tribunal ait fait retirer le crucifix de la salle d’audience. En somme les 

intimés incidents ont retenu les services d’un expert avec une vision métaphorique de leurs 

comportements. La Cour d’appel pourra visionner la bande vidéo164 que le Tribunal a 

analysée pour constater que la récitation de la prière donne lieu à une préférence exercée en 

faveur de la religion catholique et l’exclusion des personnes ayant d’autres convictions. 

d) Les représailles à l’égard des appelants incidents 

[124] Durant l’enquête par la CDPDJ et lors du procès, les intimés incidents ont exercé ou 

tenté d’exercer diverses formes de représailles à l’égard des appelants incidents, ce 

qu’interdit l’article 82 de la Charte. 

[125] Le Tribunal a relaté l’épisode où le maire, durant la période de questions portant sur le 

plan triennal d’immobilisation lors d’une séance télédiffusée, identifie l’appelant Simoneau 

comme celui « qui a déposé la plainte pour la question de la prière »165. 

[126] Lors de l’enquête de la CDPDJ, le maire utilise une demande d’accès à l’information 

de l’appelant Simoneau sur des dépenses municipales pour le discréditer166. Le maire qualifie 

ensuite l’appelant Simoneau comme étant hyper réactif aux symboles et il met en doute sa 

sincérité167. 

[127] Lors du procès, malgré l’admission du maire quant à la sincérité des convictions de 

l’appelant Simoneau, les intimés incidents et leur procureur reviennent à la charge pour étaler 

en public devant le Tribunal un incident malheureux de l’appelant lorsqu’il a donné un coup 

de pied sur une affiche sur le trottoir d’un commerce et rédigée en anglais à l’encontre de 

                                            
162  M.A., vol. 3, p. 984-986, pièce D-22 
163  M.A., vol. 1, p. 58, paragraphe 166 du jugement 
164  M.A., vol. 2, p. 588, pièce P-28 
165  M.A., vol. 1, p. 42, paragraphe 50 du jugement 
166  M.A., vol. 5, p. 1765 
167  M.A., vol. 4, p. 1410-1415 
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l’article 58 de la Charte de l a langue française. Il s’agissait pourtant d’un incident survenu le 

4 mai 2007168, postérieur au dépôt de la plainte auprès de la CDPDJ, et tout à fait étranger 

aux faits en litige. 

[128] Malgré une mise en garde lors du procès169, les intimés incidents ont persisté à vouloir 

mettre en preuve cet antécédent judiciaire de l’appelant Simoneau pour justifier la médisance 

du maire à l’enquêteur de la CDPDJ sur le comportement présumément hyperréactif de 

l’appelant en présence d’un soi-disant symbole que serait une affiche commerciale rédigée 

en anglais. 

[129] Durant le procès, le greffier de la ville a exigé des appelants incidents le paiement de 

frais exorbitants et illégaux170 pour fournir des copies de la transcription de la preuve faite 

devant le Tribunal. Ces derniers ont même dû se pourvoir devant la Commission d ’accès à 

l’information pour obtenir les copies selon le tarif prévu à la Loi, mais l’instruction de la 

demande de révision et la décision sont malheureusement survenues trop tard en raison de 

la contestation produite par la Ville. Le Tribunal a d’ailleurs autorisé la production en preuve 

de la décision de la Commission d’accès à l’information après la prise en délibéré171. 

[130] Enfin, la volonté des intimés incidents à maintenir la récitation de la prière et à la 

défendre haut et fort172 à l’encontre des objections manifestées par l’appelant Simoneau a eu 

comme conséquence directe d’attiser la vindicte populaire contre ce dernier. Pendant le 

déroulement des procédures, l’appelant Simoneau a été victime d’intimidations, de menaces 

et de harcèlements criminels, notamment par Pierre Bergeron en présence de Jacques 

Tremblay, un agent de pastorale173 et partisan du maire174. 

[131] L’appelant a témoigné lors du procès qu’il considérait, entre autres, que sa santé ou 

sa vie et celle de sa conjointe étaient menacées175. 

 

                                            
168  M.A., vol. 4, p. 1083, pièce D-38 
169  M.A., vol. 5, p. 1748 
170  A.S. c. Saguenay (Ville de), 2010 QCCAI 138 (CanLII), paragraphe 29 
171  M.A., vol. 1, p. 265 
172  M.A., vol. 2, p. 632, pièce P-38 et M.A., vol. 8, p. 2819-2820, 2822 
173  M.A., vol. 4, p. 1068, pièce D-29 
174  M.A., vol. 8, p. 2824-2829, 2835, 2843-2844; M.A., vol. 8, p. 589, pièce P-29; M.A., vol. 8, 

p. 591, pièce P-30 
175  M.A., vol. 9, p. 3035 

http://www.canlii.org/fr/qc/qccai/doc/2010/2010qccai138/2010qccai138.pdf
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e) Les frais encourus par les appelants incidents 

[132] Pour le dépôt de la plainte auprès de la CDPDJ le 28 mars 2007 et pour les services 

professionnels rendus jusqu’au 22 février 2010, les frais des appelants incidents s’élevaient à 

89 590 $, plus taxes, en honoraires professionnels et à 6 706,42 $, plus taxes, en 

déboursés176, sans compter les honoraires et déboursés pour les quatre journées 

additionnelles du procès tenu les 23, 24, 25 et 26 février 2010. L’état produit comme pièce 

P-27 indique qu’une somme de 15 792,70 $ a été payée sur les frais réclamés. Les frais de 

l’expert Daniel Baril se sont élevés à la somme de 4 400 $177. Le Tribunal n’a accordé que la 

somme de 3 500 $ en frais d’expert en omettant une facture de 900 $, probablement par 

simple inadvertance. 

[133] Les appelants incidents ont ainsi demandé au Tribunal de condamner les intimés 

incidents à payer une somme globale de 100 000 $ pour les frais professionnels engagés 

pour saisir le Tribunal de la plainte de discrimination en substitution à la CDPDJ. 

[134]  L’appelant Simoneau, un postier retraité, n’avait pas les moyens financiers de saisir le 

Tribunal de sa plainte de discrimination. Sans l’appui du MLQ, il aurait dû abandonner sa 

cause et délaisser les affaires municipales en raison du climat qui ne respecte pas ses droits 

et sa liberté de conscience178. Le 27 juin 2008, il a signé un mandat professionnel prévoyant 

que le MLQ payerait les frais ou que ceux-ci seraient payés à même les dommages punitifs et 

les frais extrajudiciaires réclamés aux intimés incidents179. 

[135] Quant aux intimés incidents, tous les frais ont été assumés à même le budget 

municipal de plus de 230 000 000 $180. Depuis le dépôt de la plainte le 28 mars 2007 jusqu’à 

la veille du procès, c’est le contentieux de la municipalité qui a assumé les frais en défense. 

Ces frais ne sont pas comptabilisés par la Ville181. Par la suite, les procureurs actuels des 

intimés incidents ont été substitués au contentieux pour la période du procès. Lors du 

témoignage du directeur général le 23 février 2010, ils avaient déjà reçu la somme de 

36 656,78 $182 après cinq jours de procès et ils ont dû par la suite facturer pour les quatre 

                                            
176  M.A., vol. 2, p. 563-587 
177  M.A., vol. 2, p. 505-507, pièce P-19 
178  M.A., vol. 4, p. 1413-1414 
179  M.A., vol. 2, p. 610, pièce P-32 
180  M.A., vol. 8, p. 2908 
181  M.A., vol. 4, p. 1223 
182  M.A., vol. 8, p. 2895, 2906, 2911 
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jours additionnels du 23 au 26 février 2010. Les intimés incidents ont également payé la 

somme de 10 390,43 $183 à leur experte Solange Lefebvre, et la somme de 6 622,71 $184 à 

leur expert Gilles Bibeau. 

[136] L’appelant Simoneau a témoigné devant le Tribunal qu’à titre de citoyen, il avait droit à 

un traitement équivalent à celui du maire qui utilise les fonds publics pour maintenir une 

pratique religieuse que la CDPDJ recommande d’abandonner185. 

f) La nécessité d’une mesure de redressement adéquate quant aux frais 

[137] Le Tribunal a conclu que les agissements du maire de la Ville de Saguenay 

constituaient une atteinte illicite et intentionnelle au sens du deuxième alinéa de l’article 49 de 

la Charte186. Selon le Tribunal, il n’y aurait pas eu d’abus du droit d’agir en justice en 

appliquant les principes de l’arrêt Viel. 

[138] La preuve est toutefois sans équivoque sur la volonté du maire de mener un combat 

religieux et qu’il est « même a llé j usqu’en procès pou r v ous (Dieu) » en utilisant les fonds 

publics. En somme, le procès a été l’occasion rêvée pour le maire de revendiquer le droit de 

prier partout et de blâmer publiquement les athées qui chercheraient « à éliminer la prière de 

la place publique, ce qui aurait pour effet d’affaiblir considérablement la Foi en D ieu dans la 

population en général. »187  

[139] Lors de la séance du 4 décembre 2006, questionné par l’appelant Simoneau, le maire 

lui a déclaré « On ne  dépens e pas l ’argent du publ ic, on ne dépens e pas  l es deni ers de s 

contribuables » s’il y avait une plainte de discrimination portée contre la Ville188. 

[140] Bien que l’appelant Simoneau ait alors manifesté clairement son intention de porter 

plainte si le maire ne cessait pas la récitation de la prière, cette pratique a été maintenue 

alors qu’une première plainte avait déjà été portée le 22 septembre 2006 par un autre 

citoyen, Christian Joncas, le jour même où le jugement dans l’affaire de Ville de L aval fut 

rendu public. 

                                            
183  M.A., vol. 4, p. 1074-1075, pièces D-32 et D-33 
184  M.A., vol. 4, p. 1078, pièce D-35 
185  M.A., vol. 4, p. 1407-1408 
186  M.A., vol. 1, p. 95, paragraphe 349 du jugement 
187  M.A., vol. 2, p. 632, pièce P-38 
188  M.A., vol. 4, p. 1332-1333 
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[141] C’est donc en toute connaissance de cause que les intimés incidents se sont engagés 

dans un processus judiciaire après que les appelants incidents aient accepté eux-mêmes de 

participer à une séance de médiation avec la CDPDJ189 avant de saisir le Tribunal de leur 

recours. 

[142] Durant l’instance, les intimés incidents ont ensuite décidé à huis clos190, sans 

consultation auprès des deux plaignants Simoneau et Joncas, d’adopter l’article 16.1 

amendant le Règlement afin de prévoir une période d’exclusion de deux minutes de la salle 

du conseil pour les personnes qui ne désirent pas assister à la récitation de la prière191. 

L’adoption de l’article 16.1 s’est faite sans débat public à la séance du 3 novembre 2008 et 

aucun membre du conseil n’a voté comme l’exige le deuxième paragraphe de l’article 328 de 

la Loi sur les cités et villes (ci-après la « LCV »)192. 

[143]  Au moment du procès, l’appelant MLQ n’avait recueilli qu’environ 6 000 $ de dons de 

ses membres et du public pour payer les frais engagés pour saisir le Tribunal de la plainte de 

discrimination193. 

---------- 

PARTIE II – LES QUESTIONS EN LITIGE ET LES MOYENS 

a) Les articles 477 et 480 C.p.c. ne s’appliquent pas au Tribunal en matière de 
dépens. 

[144] Les appelants incidents sur l’appel incident soutiennent que l’arrêt Viel de la Cour 

d’appel ne s’applique pas à une instance devant le Tribunal des droits de la personne sur la 

question des frais réclamés. 

[145] Les articles 477 et 480 du Code de procédure civile sur la condamnation aux dépens 

ne s’appliquent qu’aux tribunaux judiciaires mentionnés à l’article 22 C.p.c. et à l’article 1 de 

la Loi sur les tribunaux judiciaires194. 

                                            
189  M.A., vol. 5 p. 1751 
190  M.A., vol. 5, p. 1731 
191  M.A., vol. 5, pp1760-1762 
192 LRQ, c C-19 
193  M.A., vol. 4, p. 1076, pièce D-34 et M.A., vol. 9, p. 3047, 3049 
194  L.R.Q., chapitre T-16 

http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-c-19/derniere/lrq-c-c-19.html
http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-t-16/derniere/lrq-c-t-16.html
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b) Les articles 49, 80, 84 et 126 de la Charte donnent compétence au Tribunal pour 

octroyer les frais réclamés par les appelants incidents en sus des dépens. 

[146] La compétence d’un tribunal de condamner une partie au paiement de frais est 

déterminée par les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi. 

[147] Les circonstances relatives au déroulement de l’instance justifiaient le Tribunal de 

répartir les frais de manière à ce que les intimés incidents soient condamnés à payer la 

somme de 100 000 $ au procureur des appelants incidents. 

---------- 

PARTIE III – L’ARGUMENTATION 

[1] Les articles 477 et 480 C.p.c. et l’arrêt Viel. 

[148] Les appelants incidents ne contestent pas les principes énoncés par la Cour d’appel 

dans les arrêts Viel et Royal L ePage195 en matière civile devant les tribunaux judiciaires 

relativement à l’octroi de dépens. Dans l’arrêt Viel196, la Cour d’appel s’exprimait ainsi : 

[70]  La C our s uprême a pr écisé qu e l e t arif j udiciaire ne  pouv ait s ervir de  
moyen indirect pour obtenir de tels dommages : 

L'intimée de mande que les appelants i ncidents soient c ondamnés n on 
seulement aux  dépe ns, m ais égal ement aux  hono raires, ou dépens en tre 
procureur et  c lient. Au Q uébec, l 'attribution des  d épens es t r égie d e f açon 
exhaustive par le Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, et les divers tarifs. 
Voir Ko warsky c . Pr ocureur gé néral du Québec, [ 1998] R .D.J. 339 ( C.A.). 
Ceux-ci reconnaissent au juge un pouvoir discrétionnaire en matière de dépens 
additionnels. 

Le premier alinéa de l'art. 477 C.p.c. prévoit que : 

477. La par tie qui s uccombe s upporte l es dépens , f rais du s ténographe 
compris, à  m oins qu e, par  déc ision motivée, l e t ribunal ne l es mitige, ne les 
compense ou n'en ordonne autrement. 

L'article 1 5 du Tar if des  hon oraires j udiciaires d es av ocats. R.R.Q. 1981,  
ch. B-1, r. 13, prévoit que : 

15. La Cour p eut, sur demande ou d'of fice, accorder un honor aire s pécial, 
en pl us de t ous aut res honor aires, dans  une c ause i mportante.

                                            
195  Royal LePage commercial inc. c. 109650 Canada Ltd., 2007 QCCA 915 (CanLII) 
196  Viel c. Entreprises immobilières du terroir ltée, 2002 CanLII 41120 (QC CA) 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca915/2007qcca915.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2002/2002canlii41120/2002canlii41120.pdf
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Les t ribunaux du Q uébec n' ont pas  i nterprété l es articles c i-dessus co mme 
autorisant l 'octroi de d épens additionnels pour sanctionner la mauvaise foi ou 
l'abus de procédures, comme c'est le cas dans les juridictions de common law. 
Le tribunal peut néanmoins, aux termes de l'art. 477, ordonner que les dépens 
soient pay és par  l e pr ocureur per sonnellement, l orsqu'il s 'est r endu c oupable 
d'une conduite très répréhensible. Voir Droit de la famille – 1777, 1994 CanLII 
5709 (QC CA), [1994] R.J.Q. 1493 (C.A.), à la p. 1501 (le juge Delisle). 

La «cause importante» à laquelle réfère l'art. 15 ne comprend pas, non plus, les 
dépens a dditionnels qui  aur aient pour  but de s anctionner une c onduite 
répréhensible. Voir B anque c anadienne impériale de  commerce c. Aztec I ron 
Corp., [1978] C.S. 266, à la p. 284 (le juge Archambault), et Droit de la famille – 
1777, pr écité, à l a p. 1501. Elle v ise c ependant l a c ause t rès l ongue et trè s 
complexe (voir B erthiaume c . Réno-Dépôt i nc., re flex, [1 996] R .J.Q. 1 323 
(C.S.)). Dans certains cas, une c ause type pourra satisfaire aux exigences de 
l'art. 15 parce que son importance pour une industrie l'aura en fait transformée 
en une c ause beaucoup plus longue et complexe que ne l 'aurait normalement 
justifié l'intérêt des parties immédiates.[34] 

[149] Les appelants incidents sont d'avis cependant que le Tribunal a erré en droit en 

appliquant ces principes dans une affaire dont il était saisi en vertu de l’article 84 de la 

Charte. Tous les arrêts de la Cour d’appel sur l’application des articles 477 et 480 C.p.c. en 

matière de dépens ne concernent que les instances civiles devant les tribunaux judiciaires 

tenus de suivre les règles du Code de pr océdure civile sur le déroulement de l’instance, sur 

les actes de procédures et sur l’attribution de dépens selon les tarifs en vigueur197. 

[150] Le Tribunal des  dr oits de l a personne ne fait pas partie des tribunaux judiciaires 

mentionnés à l’article 22 C.p.c. ni à l’article 1 de la Loi sur les Tribunaux judiciaires198. Il a été 

constitué en vertu de l’article 100 de la Charte alors que sa compétence et ses pouvoirs sont 

prévus aux articles 111 à 113, la procédure et la preuve sont régies par les articles 114 à 124 

et la décision et son exécution sont prévues aux articles 125 à 131 de la Charte. 

[151] L’article 113 de la Charte ne permet au Tribunal de s’inspirer du Code de procédure 

civile que pour rendre les décisions et ordonnances en matière de « procédure et de 

pratique » nécessaires à l’exercice de ses fonctions, à défaut d’une règle de procédure ou de 

pratique applicable. 

[152] En matière de frais, c’est l’article 126 qui confie au Tribunal un pouvoir de décision qui 

lui est propre et sans faire référence à la partie qui succombe: 

                                            
197  Article 480 C.p.c. 
198 LRQ, c T-16 

http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-t-16/derniere/lrq-c-t-16.html
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« Le Tr ibunal peut, d ans un e d écision f inale, c ondamner l'une ou l'autre de s 
parties qui ont comparu à l'instance, aux frais et déboursés ou les répartir entre 
elles dans la proportion qu'il détermine. » 

[153] L’article 126 de la Charte ne fait nullement référence aux tarifs en vigueur comme le 

prévoit l’article 480 C.p.c. En somme, le Tribunal doit, après avoir entendu la preuve de part 

et d’autre, adjuger sur la question des frais et déboursés engagés par l’une ou l’autre des 

parties et les répartir entre elles dans la proportion qu’il détermine.    Dans une instance dont 

est saisi le Tribunal, ce n’est donc pas la règle de l’article 477 C.p.c. qui s’applique 

nécessairement et qui prévoit que c’est la partie qui succombe qui doit assumer les dépens 

selon les tarifs en vigueur. 

[154] La condamnation de l’une ou l’autre des parties ou la répartition des frais entre les 

parties prévues par l’article 126 de la Charte relèvent de la discrétion judiciaire que le 

législateur a expressément conférée au Tribunal en la matière.  

[155] Si rien n’interdit toutefois au Tribunal de se référer à des tarifs existants dans la 

condamnation aux frais ou leur répartition entre les parties, rien ne l’y oblige puisque le 

législateur ne fait référence dans la Charte à aucun tarif prévu par la loi comme dans le cas 

de nombreux tribunaux spécialisés. 

[156] Ainsi, la Loi sur la justice administrative199 définit le pouvoir judiciaire en matière de 

frais dans les termes suivants : 

« 92. Le gouv ernement peut , p ar r èglement, dét erminer l e t arif des  dr oits, 
honoraires et aut res f rais af férents aux recours instruits devant le Tr ibunal de 
même que les catégories de personnes qui peuvent en être exemptées. » 

[157] De même, le législateur a institué le Tribunal des professions à l’article 162 du Code 

des professions200 et il a précisé à l’article 175 les pouvoirs de ce tribunal en matière de frais 

comme suit : 

« Le tribunal possède le pouvoir de condamner l'une ou l'autre des parties aux 
déboursés ou de les r épartir ent re el les. Les débo ursés s ont c eux r elatifs à  
l'audition et comprennent les frais de c onfection et de t ransmission du dos sier 
d'appel, les f rais de signification, les f rais d'enregistrement et , le cas échéant, 
les frais d'expertise acceptée en preuve et les indemnités payables aux témoins 
assignés, c alculées c onformément au t arif ét abli dans l e R èglement s ur l es 
indemnités payables aux témoins assignés devant les cours de justice (R.R.Q., 

                                            
199 L.R.Q., chapitre J-3 
200 L.R.Q., chapitre C-26 

http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-j-3/derniere/lrq-c-j-3.html
http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-c-26/derniere/lrq-c-c-26.html
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1981, c . C -25, r .2) ai nsi q ue, s 'il y  a lieu, les déb oursés v isés à  l 'article 15 1. 
Toutefois, l orsque l e plaignant e n pr emière instance est une p ersonne qu i a 
porté pl ainte en v ertu du deux ième al inéa de l 'article 128, l e t ribunal ne peut 
condamner cette par tie aux  déboursés que  s 'il a ac quitté le professionnel sur 
chacun des chefs contenus dans la plainte et que la plainte était abusive, frivole 
ou manifestement mal fondée. » 

[158] L’article 79.1 de la Loi s ur l a R égie du  l ogement201 prévoit l’absence totale de 

discrétion en matière de dépens et le régisseur ne peut adjuger que sur les frais prévus par 

règlement. 

[159] En somme, la seule règle de droit à laquelle le Tribunal est astreint en matière de frais 

est celle prévue à l’article 23 de la Charte, soit celle d’assurer aux appelants incidents un 

accès à la justice en pleine égalité par rapport aux intimés incidents. L’article 9.1 de la Charte 

prévoit que la loi peut fixer la portée de l’exercice des droits fondamentaux devant le Tribunal 

et en aménager l’exercice. L’article 126 de la Charte laisse ainsi la discrétion au Tribunal de 

condamner l’une ou l’autre des parties aux frais ou de les répartir entre elles sans lier le 

Tribunal à l’application de tarifs ou à une réglementation quelconque. 

[160] Dans l’arrêt Aubry c. Éditions Vice-Versa, la Cour suprême du Canada notait que des 

dépens additionnels peuvent même être accordés par un tribunal judiciaire civil lorsqu’ils 

découlent directement de la violation de la Charte comme en l’instance : 

« 81 … Nous tenons cependant à préciser que nous rejetons aussi la position 
de l’appelante concernant la nécessité d’inclure les dépens additionnels dans la 
réclamation de dommages et intérêts. Cette approche serait tout à fait contraire 
aux dispositions de l’art. 477 C.p.c. Il faut aussi noter que, dans le cas présent, 
les dépens ne peuvent pas être considérés comme découlant directement de la 
violation de la Charte québécoise. »202  (nos soulignés) 

[161] Il serait donc inexact d’affirmer que l’arrêt Viel de la Cour d’appel s’appliquerait à tous 

les tribunaux du Québec autres que les tribunaux judiciaires mentionnés à l’article 22 C.p.c. 

Les appelants incidents soumettent donc respectueusement que la Cour d’appel doit statuer 

sur les frais engagés en première instance de manière à ce que les frais extrajudiciaires de 

leur procureur pour saisir le Tribunal soient payés par les intimés incidents comme le permet 

l’article 126 de la Charte. 

                                            
201 L.R.Q., chapitre R-8.1 
202  Aubry c. Éditions Vice-Versa inc., 1998 CanLII 817 (CSC) 

http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-r-8.1/derniere/lrq-c-r-8.1.html
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1998/1998canlii817/1998canlii817.pdf
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[2] Les articles 49, 80, 84 et 126 de la Charte donnent compétence au Tribunal pour 

octroyer les frais réclamés par les appelants incidents en sus des dépens. 

[162] La CDPDJ, en invoquant le fait qu’elle ne voulait pas consacrer de ressources 

additionnelles à un nouveau litige similaire à celui concernant Ville d e L aval203 et que la 

jurisprudence était sans équivoque sur la question, a exercé sa discrétion en décidant de ne 

pas saisir le Tribunal de la plainte de l’appelant Simoneau. L’article 84 de la Charte permet 

alors à la partie plaignante d’être substituée à CDPDJ et de saisir le Tribunal à ses frais de la 

plainte de discrimination et de demander toute mesure de redressement et la cessation de 

l’atteinte aux droits fondamentaux de la victime en vertu des articles 49 et 80 de la Charte. 

[163] Les frais mentionnés à l’article 84 de la Charte sont nécessairement ceux que le 

Tribunal peut adjuger en vertu de l’article 126 en faveur de la partie plaignante en sus des 

droits de greffe, des déboursés d’huissier, des frais d’expert, des frais de transcription de la 

preuve, du coût des pièces, des frais de déplacement et de séjour qui ont été déboursés par 

la partie qui a saisi le Tribunal en substitution à la CDPDJ. 

[164] Le Tribunal n’a jamais eu l’occasion de véritablement trancher la question des frais 

engagés par une partie plaignante en vertu de l’article 84 de la Charte. Une revue des 

jugements du Tribunal publiés sur le site de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) 

permet de constater qu’un nombre très minime d’instances ont été introduites en vertu de 

l’article 84 puisque l’article 111 de la Charte réserve à la CDPDJ le rôle exclusif de saisir 

initialement le Tribunal d’une plainte de discrimination. 

[165] En somme, le Tribunal s’est contenté jusqu’à maintenant d’accorder des dépens que 

selon le Tarif des  honor aires j udiciaires des av ocats alors que ce tarif ne s’applique 

obligatoirement que devant les tribunaux judiciaires siégeant en matière civile ou 

matrimoniale. 

[166] Le Tribunal reconnaît pourtant aux paragraphes 343 et 344 du jugement qu’il a toute la 

compétence nécessaire pour octroyer des honoraires extrajudiciaires. En cas d’atteinte illicite 

à un droit ou à une liberté fondamentale, le Tribunal précise qu’il peut ordonner toute mesure 

nécessaire à sa cessation et à la réparation du préjudice. 

                                            
203  Commission des droits de l a personne et des  droits de l a jeunesse c . Laval (Ville de) , 2006 

QCTDP 17 (CanLII) 

http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2006/2006qctdp17/2006qctdp17.pdf
http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2006/2006qctdp17/2006qctdp17.pdf
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[167] Les appelants incidents soumettent cependant que le Tribunal a erré en droit en 

limitant sa compétence en matière de frais au seul cas d’abus de droit selon les principes de 

l’arrêt Viel ou selon les dispositions de l’article 54.1 C.p.c. dans les causes civiles entendues 

par les tribunaux judiciaires régis par les articles 477 et 480 C.p.c. lorsqu’ils condamnent une 

partie aux dépens.  

[168] En fait, le Tribunal a omis d’exercer la discrétion que l’article 126 de la Charte lui 

accorde en matière de frais et il se devait d’analyser les raisons pour lesquelles la CDPDJ a 

cessé d’agir et d’obliger ainsi les appelants incidents à entreprendre à leurs frais un recours 

pour faire cesser une atteinte à un droit fondamental et obtenir réparation. 

[169]  La Cour suprême du Canada dans l’arrêt Doucet-Boudreau c . Nouvelle-Écosse204 

retenait l’un des principes suivants pour assurer pleinement la défense du droit du 

demandeur dans les termes suivants : 

« 55 Premièrement, l a r éparation convenable et  j uste eu égar d aux  
circonstances d ’une d emande f ondée s ur l a C harte e st c elle qu i per met d e 
défendre u tilement les droits et  l ibertés du  demandeur. Il va sans di re qu ’elle 
tient compte de l a nature du dr oit v iolé et  de l a s ituation du de mandeur. Une 
réparation utile doit être adaptée à l’expérience vécue par le demandeur et tenir 
compte des circonstances de l a violation ou de l a négation du droit en c ause. 
Une r éparation i nefficace ou « ét ouffé[e] dans l es d élais et  l es di fficultés de 
procédure » ne permet pas  de déf endre ut ilement l e droit v iolé, et  ne s aurait 
donc être convenable et juste » 

[170] Après avoir reconnu que la preuve recueillie était suffisante pour saisir le Tribunal, la 

CDPDJ se désistait en invoquant des raisons d’intérêt public et le fait que la jurisprudence 

était sans équivoque sur la question du principe de la neutralité d’une institution publique en 

matière religieuse. La CDPDJ s’adressait également à l’ensemble des municipalités au 

Québec pour les inviter à se conformer aux principes établis dans l’affaire concernant Ville de 

Laval. 

[171] Dans l’exercice de sa discrétion en matière de frais, le Tribunal aurait donc pu se 

référer à la preuve que le maire menait un combat personnel pour imposer ses convictions 

religieuses lors des séances publiques du conseil et qu’il tentait ainsi d’en appeler 

indirectement de la décision du Tribunal dans l’affaire de Ville de Laval. 

                                            
204 2003 CSC 62 (CanLII) 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
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[172] La Cour suprême du Canada, dans un arrêt impliquant la liberté de religion, s’était 

prononcée comme suit sur les dépens en appel dans une affaire introduite initialement devant 

la Cour supérieure: 

« 33 Dans les cas où c ela est indiqué, i l se peut qu’une conduite abusive ou 
inacceptable, c omme celle de l a m unicipalité en l ’espèce, j ustifie l ’octroi d es 
dépens entre avocat et client ou l’octroi de dommages-intérêts punitifs… »205  

[173] Dans l’exercice de sa discrétion en matière de frais, le Tribunal avait déjà retenu la 

preuve que le maire menait un combat personnel pour imposer ses convictions religieuses 

lors des séances publiques du conseil. Le conseil municipal a mandaté le maire 

personnellement pour agir au nom de la ville dans toutes les phases du processus du 

traitement de la plainte devant la CDPDJ et devant le Tribunal pendant que le directeur 

général négligeait d’assumer la responsabilité que l’article 114.1 3º LCV lui confie pour toutes 

les plaintes portées contre la municipalité.  

[174] Le législateur en confiant la responsabilité de l’examen des plaintes au directeur 

général de la municipalité veut assurer un minimum d’équité procédurale à l’égard du 

plaignant en exigeant un examen de nature administrative plutôt que politique d’une plainte 

puisque l’administration publique a le devoir d’agir équitablement à l’égard des citoyens206. 

[175] La Loi sur les cités et villes prévoit en effet ce qui suit : 

114.  Sous l 'autorité du c onseil ou du comité exécutif, le directeur général est 
responsable de l 'administration de l a municipalité et  à c ette f in pl anifie, 
organise, dirige et contrôle les activités de la municipalité. 

114.1. Dans l 'application des  articles 1 13 et  114,  l e d irecteur génér al ex erce 
notamment les fonctions suivantes : 

3° il examine les plaintes et les réclamations contre la municipalité; 

4° il étudie les projets de règlements de la municipalité; 

6° … s'il le juge à propos, i l verse ses propres conclusions au dossier sur tout 
sujet soumis au conseil, au comité exécutif ou à une commission; 

[176] La preuve a démontré que le directeur général n’a pas fait l’examen de la plainte de 

l’appelant Simoneau. Il n’a pas étudié le projet de règlement pour ajouter l’article 16.1 au 
                                            
205  Congrégation des témoins de J éhovah de S t-Jérôme-Lafontaine c. Lafontaine (Village), 2004 

CSC 48 (CanLII) 
206  Sous-ministre du Revenu du Québec c. Transport Lessard (1976) ltée, [1985] R.D.J. 502. 

(Cour d’appel) 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc48/2004csc48.pdf
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Règlement sur la récitation de la prière et qu’il s’est abstenu de faire toute recommandation 

au conseil municipal le 3 novembre 2008 au moment de son adoption. Personne au sein de 

l’administration municipale ne s’est donné la peine d’examiner à son mérite la plainte de 

discrimination portée par l’appelant Simoneau.  

[177] La preuve a aussi démontré en l’instance que le pouvoir politique municipal a agi de 

manière à utiliser le pouvoir réglementaire de la municipalité pour maintenir en place une 

pratique et un décorum portant atteinte à la liberté de conscience de l’appelant Simoneau 

durant les séances publiques du conseil. Le Tribunal a d’ailleurs conclu qu’il s’agissait d’une 

atteinte illicite et intentionnelle à l’exercice d’un droit fondamental, ce qui constitue en soi une 

violation de la Charte et une conduite inacceptable de la part d’une municipalité et justifiant 

ainsi l’octroi des dépens entre avocat et client. 

[178] La preuve a également démontré que les frais de défense du maire devant le Tribunal 

étaient entièrement assumés par la municipalité et que les intimés incidents ont choisi d’être 

représentés par le même procureur de manière telle que la municipalité a fait défaut de 

recourir aux services juridiques d’un procureur distinct et indépendant par rapport aux 

convictions religieuses du maire et des membres du conseil municipal. En vertu du principe 

de l’équité procédurale, la municipalité se devait de ne pas se mettre en situation de conflit 

d’intérêts en choisissant d’appuyer le combat religieux du maire aux dépens de l’appelant 

Simoneau.  

[179] L’appelant Simoneau, citoyen de Saguenay, lorsqu’il s’est adressé au maire le 

4 décembre 2006 pour lui demander de cesser une pratique jugée discriminatoire dans 

l’affaire de Ville de Laval et de ne pas engager de fonds publics pour maintenir cette pratique, 

était en droit de s’attendre à ce que sa plainte soit examinée par l’administration municipale 

en fonction du principe de la neutralité de l’État plutôt qu’en fonction des convictions 

religieuses du maire et des membres du conseil municipal. 

[180] Le principe de la primauté du droit dans une société libre et démocratique aurait dû 

amener l’administration municipale à présenter au Tribunal une argumentation juridique 

objective et distincte de celle du maire de manière à ce que les droits de toutes les personnes 

présentes aux séances publiques du conseil, soit les membres du conseil, les fonctionnaires, 

les journalistes et les citoyens incluant l’appelant Simoneau, soient exercés en conformité 

avec la Charte.  
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[181] Dans l’arrêt St-Cyprien-de-Napierville ( Municipalité de  l a pa roisse de)  c . 9110 -8274 

Québec inc.207, la Cour d’appel reconnaissait le pouvoir d’intervention des tribunaux lorsque 

la discrétion dont jouit une municipalité dans la conduite de ses affaires est exercée de 

manière discriminatoire, arbitraire et injuste : 

« [37]  L'intervention judiciaire s'imposera seulement si la discrétion, dont jouit 
l'autorité p ublique, es t exercée ( 1) à des  f ins i mpropres, non pr évues à l a l oi 
(2) de m auvaise f oi (3) selon des  pr incipes er ronés ou t enant c ompte de  
considérations non pe rtinentes (4) de f açon discriminatoire et injuste, arbitraire 
ou déraisonnable. 

[40]  Le juge de la Cour supérieure a conclu que la municipalité avait exercé 
sa di scrétion à des  f ins non prévues à l a l oi, de mauvaise f oi, de m anière 
arbitraire et déraisonnable. Cette conclusion, essentiellement factuelle, est tirée 
d'une preuve en grande partie non contredite. » 

[182] Compte tenu des conclusions du Tribunal sur le caractère illicite et intentionnel de la 

violation de la Charte par les intimés incidents, il se devait d’accorder comme mesure de 

redressement une condamnation des défendeurs au paiement des frais extrajudiciaires 

encourus par les appelants incidents de manière telle que la réparation de nature pécuniaire 

accordée à l’appelant Simoneau ne soit pas complètement anéantie par le coût des services 

professionnels nécessaires à l’exercice de ses droits devant le Tribunal. 

[183] En première instance, la décision du Tribunal de limiter les frais aux seuls dépens 

prévus par le Tarif des honoraires judiciaires des avocats a pour effet de créer une seconde 

injustice puisque les montants de la réparation, en plus d’être insuffisants pour couvrir les 

frais, feront en sorte que les appelants incidents vont se retrouver endettés ou appauvris 

parce qu’ils ont saisi le Tribunal des droits de la personne d’une plainte de discrimination qui 

s’est avérée fondée. 

[184] Le professeur Christian Brunelle208 décrit les vastes pouvoirs du Tribunal dans un 

recours exercé en vertu de l’article 84 comme suit : 

« En définitive, c’est seulement si la commission décide de ne pa s exercer de 
recours devant le tribunal, malgré le fait qu’elle ait jugé la plainte recevable – ce 
qui es t t rès rare, mais demeure quand même possible141 – que le droit prévu 
par l’article 84, al. 2 de la Charte pourrait être exercé : 

                                            
207 2011 QCCA 2048 (CanLII) 
208  BRUNELLE, Christian, « Les droits et libertés fondamentaux » dans Collection de droit 2011-

2012, École du Barreau du Québec, volume 7, Droit publ ic et administratif, Chapitre VI - La 
mise en œuvre des droits et libertés en vertu de la Charte québécoise, p. 93 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2011/2011qcca2048/2011qcca2048.pdf
http://www.caij.qc.ca/doctrine/collection_de_droit/2011/7/i/2271/index.html#_ftnref53
http://www.caij.qc.ca/doctrine/collection_de_droit/2011/7/i/2271/index.html#_ftnref53
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« Ce n’est que dans l ’hypothèse où la Commission a estimé la plainte fondée, 
c’est-à-dire dans les cas où e lle croit qu’il existe des possibilités d’intervention 
et d’exercice des recours prévus dans les articles 80 à 82, lorsqu’elle a décidé 
d’arrêter s on ac tion, qu’existe l e dr oit de  substitution en f aveur du p laignant, 
selon l’article 84. »142 

Quant aux pouvoirs du tribunal, la lecture conjuguée des articles 13, al. 2, 49, 
52, 80,  81, 82 et  88 de l a Charte québéc oise montre qu ’ils p euvent êt re de 
vaste portée. Certes, la personne physique ou morale à qui une discrimination 
est i mputable p ourra êt re c ondamnée à p ayer des  d ommages-intérêts, m ais 
cette voie de r éparation n’épuise assurément pas les multiples possibilités qui 
s’offrent au tribunal. À titre d’exemples, si le Tribunal conclut à l’existence d’une 
discrimination illicite, il pourra, selon les cas, ordonner : 

■ que l a v ictime puisse êt re i nscrite en pr iorité s ur un e l iste d ’attente pour  
accéder à  un l ogement qui  l ui a ét é ni é, s ans dr oit, par  une c oopérative 
d’habitation143; 

■ l’adoption d’une politique écrite pour contrer la discrimination144; 

■ la suppression de certaines exigences en matière d’embauche145; 

■ l’implantation d’un programme d’accès à l’égalité146; 

■ que l ’on c esse d ’appliquer une ent ente pat ronale-syndicale dont  l es ef fets 
sont discriminatoires147; 

■ de négoc ier, à l ’intérieur d ’un d élai précis, de nouv elles di spositions d ’une 
convention collective exemptes d’effets discriminatoires148; 

■ la l ocation, en f aveur d ’une per sonne à mobilité r éduite, d ’un es pace d e 
stationnement s itué à pr oximité de l ’entrée de l ’immeuble da ns l equel elle 
occupe une unité d’habitation149; 

■ que l ’application d ’une di sposition l égislative s oit modulée de  m anière à 
éviter qu’ elle n ’ait pour  ef fet d’ ajouter au  pr éjudice que l e t ribunal c herche 
précisément à réparer150; 

[Page 109] 

■ de cesser d’appliquer ou de considérer des normes américaines en matière 
de s écurité nat ionale lors du t raitement de  demandes de f ormation de  pi lote 
d’avion sous licence canadienne151; 

■ de retirer de la salle d’un conseil municipal les symboles religieux (crucifix et 
statue) qui s’y trouvent, de c esser la récitation d’une prière avant la tenue des 
assemblées publiques qui  s ’y d éroulent, t out en déc larant i nopérant et  s ans 
effet le règlement municipal qui autorise cette pratique152, etc. » 
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[185] Un parallèle peut être fait avec la Commission des relations de t ravail en matière de 

réparation ou de redressement. Dans l’affaire Syndicat des salariées et salariés de l 'entrepôt 

D. Bertrand & Fils Chicoutimi-CSN c. Commission des relations du travail209, le juge Étienne 

Parent de la Cour supérieure a fait l’examen des pouvoirs de réparation d’un tribunal autre 

que judiciaire : 

[24] En effet, dès lors que la Commission conclut au déf aut de r eprésentation 
du Syndicat, l’article 47.5 C.T. en prévoit les conséquences : 

Si l a C ommission es time que l 'association a c ontrevenu à l 'article 47. 2, el le 
peut autoriser le salarié à soumettre sa réclamation à un arbitre nommé par le 
ministre pour décision selon la convention collective comme s'il s'agissait d'un 
grief. Les  ar ticles 10 0 à 101. 10 s 'appliquent, c ompte t enu de s adapt ations 
nécessaires. L'association paie les frais encourus par le salarié. 

La C ommission peut , en out re, r endre t oute aut re or donnance qu'el le j uge 
nécessaire dans les circonstances. 

… 

26]  La condamnation aux frais, incluant les honoraires extrajudiciaires, l iés à 
la pr ésentation d e l a pl ainte en v ertu d e l ’article 47.2 C .T. s’appuie s ur le 
deuxième paragraphe de l’article 47. 5 C.T., ai nsi que s ur l es di spositions 
générales suivantes de l’article 119 C.T. : 

Sauf au regard d'une grève, d'un ralentissement d'activités, d'une action 
concertée autre qu'u ne gr ève ou un r alentissement d'ac tivités ou 
encore d'un lock-out, réels ou appréhendés, dans un service public ou 
dans l es s ecteurs publ ic et  par apublic au  s ens du c hapitre V .1, l a 
Commission peut aussi : 

1° or donner à un e personne, à un  gr oupe de  per sonnes, à  un e 
association ou à un groupe d'associations de cesser de faire, de ne pas 
faire ou d'accomplir un acte pour se conformer au présent code; 

2° exiger de toute personne de réparer un acte ou une omission fait en 
contravention d'une disposition du présent code; 

3° ordonner à une personne ou à un groupe de personnes, compte tenu 
du c omportement de s par ties, l'application du mode de r éparation 
qu'elle juge le plus approprié; 

[27] Dans l’affaire Métallurgistes Unis d'Amérique Local 9414 précitée, la Cour 
d’appel souligne que le choix de la mesure de r edressement se situe au c œur 
des compétences de la Commission[8]. 

                                            
209 2008 QCCS 506 (CanLII) 

http://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2008/2008qccs506/2008qccs506.pdf
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[28] Ce de uxième f acteur appe lle également l e Tr ibunal à f aire pr euve d ’un 
haut degré de déférence envers les décisions attaquées. 

Objet de la loi dans son ensemble et de la disposition en cause 

[29]  Le C ode d u t ravail v ise à as surer l ’application de r ègles c ohérentes et  
ordonnées dans  l es r elations de t ravail au Q uébec. I l t ient c ompte de  l a 
représentation c ollective des  s alariés par  un s yndicat et  v ise à ét ablir un 
équilibre dans les rapports entre employeurs, syndicats et salariés. 

[30] La por tée s ociale importante de c ette l oi ne f ait auc un doute. S a 
qualification de « c ode » es t aussi r évélatrice. L’ intention du l égislateur de 
confier à un or ganisme s pécialisé la r esponsabilité de l ’application de ces 
normes ressort de l’article 114 C.T. : 

La Commission es t chargée d'a ssurer l 'application di ligente et  ef ficace 
du pr ésent c ode et  d'ex ercer l es aut res f onctions que  c elui-ci et  t oute 
autre loi lui attribuent. 

… 

[31]  Les dispositions en c ause, soit les articles 47.5 et 119 C.T., permettent à 
la C ommission d ’exercer de l arges pouv oirs. A insi, l a C ommission p eut 
prononcer des ordonnances de la nature de l’injonction (article 119 (1) C.T.) en 
plus des ordonnances réparatrices dont le choix des modalités lui échoit (article 
119(2) et (3) C.T.). 

[32]  Les vastes pouvoirs conférés à l a Commission dé montrent l ’intention du  
législateur de l imiter l ’intervention des  t ribunaux judiciaires e n r egard des 
décisions de la Commission. Ce troisième facteur implique également un h aut 
degré de déférence envers les décisions de la Commission. 

[186] Si la Cour supérieure a reconnu à la Commission des relations de travail un pouvoir de 

condamner une partie à payer les frais pour l’exercice d’un recours en l’absence d’un article 

du Code du travail sur la question des frais, mais en se fondant sur le pouvoir de 

redressement et de réparation, la Charte, quant à elle, a accordé spécifiquement au Tribunal 

le pouvoir de redressement à l’article 80 et le pouvoir de condamner à des frais à l’article 126. 

[187] Les appelants incidents soumettent que les articles 49 et 80 de la Charte permettaient 

donc au Tribunal d’ordonner toute mesure de redressement que la CDPDJ, ou que le MLQ en 

substitution de la CDPDJ, juge adéquate en faveur de la victime dont celle de la 

condamnation au paiement des frais que l’article 126 ne limite en aucune manière.  

[188] La portée sociale de la Charte est encore plus importante que le Code du travail et le 

mécanisme d’accès au Tribunal, réservé exclusivement à la CDPDJ par l’article 111, ne doit 



55 
 

Exposé des intimés / appelants incidents  L’argumentation 
 
pas faire en sorte que le Tribunal devienne inaccessible à la victime qui ne pourra être 

remboursée de ses frais réels lorsque la CDPDJ décide de cesser d’agir comme en l’instance 

pour consacrer ses ressources à d’autres dossiers où la jurisprudence du Tribunal n’est pas 

sans équivoque. 

[189] Dans la décision susdite, le juge Étienne Parent résumait comme suit la question du 

paiement des frais : 

[56] L’application des règles du dr oit civil aux ordonnances de redressement 
prononcées par la Commission se situe au cœur du débat. 

[190] Il cite l’arrêt de la Cour d’appel Métallurgistes unis d' Amérique Local 9414 c. 

Commission des relations du travail210 : 

« [40] Ce moyen r epose s ur l e pos tulat que l a C RT s erait l imitée par l es 
règles de l a responsabilité civile dans l'exercice des pouvoirs que lui confèrent 
les articles 47.5, 118 et 119 C.T. La justesse de cette hypothèse de principe est 
loin d'être acquise. En effet, la CRT est chargée d'assurer l'application diligente 
et efficace du Code (art. 114 C.T.) et elle est investie du pouvoir de prononcer 
tout r edressement approprié ( art. 47. 5 C .T.) et  de rendre l es or donnances 
décrites aux articles 118 et 119 C.T. aux fins d'« as surer l 'application diligente 
et ef ficace du C ode du t ravail ».  Je dout e f ort que les f rontières que f ixe l e 
syllogisme civiliste en  matière d' indemnisation, soit u n pr éjudice causé à  u ne 
victime, un e f aute et  un l ien d e c ausalité ent re c ette f aute et  l e pr éjudice, 
balisent l'exercice de ce vaste pouvoir de redressement. » 

[191] Les appelants incidents prétendent respectueusement que le Tribunal, en matière de 

discrimination, est également investi, de la même manière, d’un vaste pouvoir de 

redressement pour sanctionner toute violation à la Charte et qu’il doit nécessairement tenir 

compte du choix des mesures de redressement que la CDPDJ juge alors adéquates. En effet, 

l’article 80 de la Charte se lit comme suit : 

« 80.  Lorsque les par ties refusent la négociation d'un r èglement ou l 'arbitrage 
du di fférend, ou l orsque l a pr oposition de la C ommission n'a p as ét é, à sa 
satisfaction, mise en  oeuv re dans l e dé lai i mparti, la C ommission p eut 
s'adresser à un t ribunal en v ue d'obtenir, compte tenu de l 'intérêt public, toute 
mesure appropriée contre la personne en déf aut ou pour  réclamer, en f aveur 
de la victime, toute mesure de redressement qu'elle juge alors adéquate. »  

(nos soulignés) 

                                            
210 2007 QCCA 1766 (CanLII) 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca1766/2007qcca1766.html
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[192] En l’instance, la médiation a été un échec et les intimés incidents n’ont pas accepté de 

suivre les recommandations de la CDPDJ. Celle-ci, au nom de l’intérêt public, a décidé de ne 

pas consacrer des ressources additionnelles à un nouveau recours impliquant la neutralité de 

l’État en raison du précédent impératif de la décision du Tribunal dans l’affaire de Ville d e 

Laval. De plus, aucune municipalité au Québec ne s’est prévalue du droit exceptionnel 

d’intervention prévu à l’article 116 de la Charte avant que le jugement du Tribunal dans 

l’affaire de Ville de Laval ne devienne exécutoire et leur devienne opposable. 

[193] En somme, c’est la conduite des intimés incidents pendant le processus d’enquête et 

leur décision de ne pas suivre les recommandations de la CDPDJ qui autorise celle-ci à 

formuler au Tribunal une ou des mesures de redressement qu’elle juge adéquates. 

[194] Comme l’article 84 de la Charte permet au MLQ d’être substitué de plein droit à la 

CDPDJ, le Tribunal se devait d’analyser les mesures de redressement proposées par les 

appelants incidents en examinant la conduite des intimés incidents et leur décision de ne pas 

suivre les recommandations de la CDPDJ avant que le Tribunal ne soit saisi de la plainte en 

discrimination. 

[195] Cette analyse aurait dû conduire le Tribunal à condamner les intimés incidents au 

paiement des frais extrajudiciaires réclamés par les appelants incidents dans le contexte où il 

n’était pas d’intérêt public pour une municipalité de consacrer des fonds publics à refaire un 

même débat avec les deux mêmes experts sur la question de la neutralité de l’État aux 

séances publiques du conseil municipal. Ce faisant, les intimés incidents doivent être tenus 

entièrement responsables de tous les frais encourus par le MLQ pour saisir le Tribunal de la 

plainte de la victime Simoneau. 

[196]  La Cour d’appel, comme elle vient de le faire dans l’arrêt St-Cyprien-de-Napierville 

précité, a souvent rappelé à l’ordre des conseils municipaux qui utilisaient l’administration 

municipale de manière inacceptable, selon l’expression utilisée par le juge LeBel de la Cour 

suprême du Canada. Dans l’arrêt Lévesque c . C arignan ( Corporation de  la V ille d e)211, en 

appel d’un jugement d’un tribunal judiciaire dans une affaire civile où la municipalité avait 

adopté un règlement pour contourner les effets d’un jugement, le juge Chamberland 

s’exprimait ainsi : 

                                            
211  Lévesque c. Carignan (Corporation de la Ville de), 2007 QCCA 63 (CanLII) 

http://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca63/2007qcca63.pdf


57 
 

Exposé des intimés / appelants incidents  L’argumentation 
 

[54]  Ce jugement établit donc la mauvaise foi de l'intimée.  Le règlement a été 
adopté « dans le but de contourner les effets du jugement du 13 mars 1992 ».  
Dans ce contexte bien précis, j 'estime donc que l 'intimée abusait de s on droit 
d'ester en justice lorsque, dès le départ, elle contestait la demande d'annulation 
du règlement no 234.  En d'autres mots, l'abus de droit sur le fond du litige s'est 
transformé en abus d'es ter e n j ustice quand l a municipalité a c hoisi de 
contester la demande d'annulation du r èglement.  Bien sûr, je ne peux  pas en 
dire autant de sa décision de contester les montants que l'appelant réclamait à 
titre de dommages compensatoires et punitifs; le juge de première instance les 
a d'ailleurs réduits considérablement.  Il me semble assez évident toutefois que 
la grande majorité des f rais ex trajudiciaires ont  été encourus pour débat tre la 
validité du  r èglement.  Je pr opose donc  d'ordonner l e r emboursement de 
15 000 $ à titre d'honoraires extrajudiciaires à ce chapitre. 

[57] Je comprends parfaitement les inquiétudes de l 'intimée et la remarque du 
juge de pr emière i nstance.  La partie qui  pl aide un abus  du dr oit d'es ter en 
justice de la part de la partie adverse – qu'elle soit en demande ou en défense 
– devrait, en pr incipe, demander le remboursement de ses frais d'avocat dans 
le cadre de ce même dossier.  Le juge qui aura à d écider du f ond de l 'affaire 
serait alors à même de décider, en même temps, de cette demande accessoire 
dont le sort – est-il nécessaire de le rappeler? – ne suivra pas nécessairement 
celui du recours principal. 

[58] Par ailleurs, j'estime que le fait de ne pas procéder ainsi n'est pas fatal. 

[197] En somme, le Tribunal a commis une erreur de droit déterminante en se référant 

strictement aux règles de la responsabilité civile dans l’exercice de la discrétion que lui 

confère l’article 126 de la Charte en matière de condamnation au paiement des frais. Est-il 

nécessaire de rappeler que le recours en première instance demandait au Tribunal 

d’ordonner des mesures de redressement, de réparations et de cessation à l’atteinte aux 

droits fondamentaux de l’appelant Simoneau et qu’il s’agissait donc d’un cas de violation de 

la Charte, soit une exception à la règle sur les dépens, comme le mentionnait la Cour 

suprême du Canada dans l’arrêt Aubry c. Éditions Vice-Versa inc.212 

[198] Une réparation adéquate, lorsqu’une victime de discrimination fondée sur un motif 

prévu à l’article 10 de la Charte doit saisir elle-même le Tribunal, en lieu et place de la 

CDPDJ, implique nécessairement le remboursement des frais engagés de manière telle que 

cette victime ne sorte pas appauvrie du fait qu’elle a demandé et obtenu que justice lui soit 

rendue. 

                                            
212 [1998] 1 RCS 591, paragraphe 81 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1998/1998canlii817/1998canlii817.pdf
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[199] L’article 126 de la Charte permet qu’une telle injustice ne se produise pas. Une 

interprétation large et libérale de la Charte exige que le Tribunal exerce son pouvoir en 

matière de frais de manière telle qu’un organisme voué à la défense des droits et libertés 

puisse être remboursé des frais encourus lorsque la plainte de discrimination s’avère fondée 

comme en l’instance. 

[200] Par ailleurs, le législateur n’aurait certainement pas autorisé la CDPDJ à cesser d’agir 

en présence d’une violation à la Charte si sa substitution par un organisme voué à la défense 

des droits et libertés n’était pas assurée par le remboursement des frais tels que déterminés 

par le Tribunal en vertu de l’article 126. 

[201] Le Tribunal a d’ailleurs reconnu le rôle important des organismes à qui l’article 74 de la 

Charte confie le mandat légal de porter plainte au nom d’une victime de discrimination. Dans 

l’affaire Commission des dr oits de l a personne et  d es dr oits de  la j eunesse c . Lav al (Ville 

de)213, le Tribunal avait accordé des honoraires spéciaux au procureur du MLQ qui avait agi 

en qualité de plaignant alors que c’est la CDPDJ qui avait saisi elle-même le Tribunal de la 

plainte à l’encontre de la récitation de la prière à Ville de Laval. Au sujet du rôle de tels 

organismes, le Tribunal s’était exprimé ainsi : 

« [44] Il ne f aut pas minimiser le rôle des organismes qui portent plainte à l a 
Commission pour  l e c ompte d' une v ictime, ni  l e r ôle des  av ocats qui  l es 
représentent. Les  r essources s ouvent l imitées de c es gr oupes v oués à  l a 
défense des droits et libertés de la personne ne devraient pas les dissuader ni 
les e mpêcher d'ac complir l eurs f onctions s pécifiques de p rotection. A u 
contraire, les articles 74 et 116 de la Charte doivent être interprétés de manière 
à encourager ces groupes à remplir leur mission de défense.  

[45] La C ommission n 'aurait pu,  à  e lle s eule, pr ésenter au Tr ibunal t ous les 
éléments nécessaires à l a solution complète du l itige, n'eût été de l a présence 
et de l'implication du procureur du MLQ. » 

[202] Il faut noter que dans cette affaire, la question du pouvoir du Tribunal d’accorder des 

frais en sus des tarifs prévus par l’article 480 C.p.c. n’avait pas été soulevée ni plaidée. 

[203] Quant au mandat professionnel214 signé par la victime, il est prévu que les honoraires 

professionnels pourront être payés à même les frais extrajudiciaires demandés au Tribunal. 

L’appelant Simoneau ne se retrouvera pas enrichi d’une condamnation des intimés incidents 

                                            
213 2007 QCTDP 6 (CanLII) 
214  M.A., vol. 2, p. 616, pièce P-32 

http://www.canlii.org/fr/qc/qctdp/doc/2007/2007qctdp6/2007qctdp6.pdf
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aux frais, mais il sera replacé dans la même situation que s’il avait été représenté par la 

CDPDJ plutôt que par le MLQ devant le Tribunal puisque la CDPDJ ne réclame pas 

d’honoraires ou de frais aux victimes de discrimination qu’elle représente devant le Tribunal. 

[204] Dans une affaire de responsabilité civile215, la Cour supérieure a examiné la question 

des frais payables à des avocats agissant pro bono.  La juge Hélène Poulin rapporte deux 

décisions des Cours d’appel de l’Ontario et du Québec : 

[236] Outre une déc ision de l a C our d'appe l d u Q uébec qui  a oc troyé des  
honoraires s péciaux à des  av ocates ay ant agi  pr o bono[ 244], l e Tr ibunal n'a 
repéré aucune aut re autorité québécoise por tant sur ce sujet. Les procureurs 
de H inse ont t outefois r éféré l e Tr ibunal à un ar rêt de l a C our d'appel de  
l'Ontario [245] qui se penche sur cette question et qui conclut que : 

« [34] It i s c lear from t he s ubmissions of  t he a mici r epresenting t he 
views of the profession, as well as from the developing case law in this 
area, and I  agree, that in the current costs regime, there should be no 
prohibition on an  a ward of  c osts i n f avour of  pr o bono c ounsel in 
appropriate c ases. Although t he or iginal c oncept of  ac ting on a pr o 
bono basis meant that the lawyer was volunteering his or her time with 
no ex pectation of  any  r eimbursement, the l aw no w r ecognizes t hat 
costs awards may serve purposes other than indemnity. To be c lear, it 
is nei ther i nappropriate, nor  does i t der ogate f rom t he c haritable 
purpose of volunteerism, for counsel who have agreed to act pro bono 
to receive some reimbursement for their services from the losing party 
in the litigation. 

[35] To t he c ontrary, al lowing pr o b ono par ties to be s ubject t o t he 
ordinary c osts c onsequences that appl y t o ot her par ties h as t wo 
positive consequences : (1) it ensures that both the non-pro bono party 
and the pro bono party know that they are not free to abuse the system 
without f ear of  t he sanction of  an award of  costs; and  (2) i t promotes 
access t o j ustice by enab ling and e ncouraging more l awyers t o 
volunteer to work pro bono i n deserving cases. Because t he potential 
merit of the case will already factor into whether a lawyer agrees to act 
pro bono, there is no anticipation that the potential for costs awards will 
cause l awyers t o agr ee t o ac t onl y i n c ases w here t hey ant icipate a  
costs award. » 

(La soussignée souligne) 

[239] Le Tr ibunal es t do nc d'av is que, c omme i l s erait en ef fet i njuste 
d'accorder à une p ersonne f autive l e b énéfice d'un e c onvention i ntervenue 
dans le but de prêter main-forte à une victime, il ne peut pas libérer le PGC des 

                                            
215  Hinse c. Québec (Procureur général), 2011 QCCS 1780 (CanLII), en appel 

http://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2011/2011qccs1780/2011qccs1780.pdf
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coûts que la procédure a e ngendrés en r aison du consensus auquel Hinse et  
ses procureurs en sont arrivés à ce sujet. 

[205] L’article 125.3 de la Loi sur le Barreau prévoit que : 

3. En l'absence de convention expresse entre l'avocat et son client, l'avocat a 
droit à ses frais extrajudiciaires sur la base de la valeur des services rendus.  

[206] Dans une affaire mettant en cause une autorité publique comme Hydro-Québec216 et 

où la légalité de l’interruption du service d’électricité à un abonné en défaut de paiement était 

débattue, la Cour suprême du Canada a donné acte de l’offre d’Hydro-Québec de payer les 

frais judiciaires et extrajudiciaires des intimés incidents et lui a ordonné de les payer même si 

elle a eu gain de cause. Sans le dire expressément, la Cour suprême du Canada s’est rendue 

à la demande de l’autorité publique d’appliquer le principe de l’équité procédurale à l’égard 

d’un abonné afin de lui permettre de s’adresser à la cour en pleine égalité, conformément à 

l’article 23 de la Charte. Les appelants incidents soutiennent que le Tribunal aurait dû adopter 

une telle interprétation au sujet de l’article 126 de la Charte et condamner les intimés 

incidents à payer tous les frais, peu importe le sort du litige. 

[207] De toute manière et même en appliquant les principes de l’arrêt Viel, les faits mis en 

preuve démontrent clairement que les intimés incidents ont utilisé le processus judiciaire et 

l’administration municipale pour permettre au maire de mener son combat personnel pour 

aller au ciel, ce qui n’est pas en soi une fin municipale. Si le maire s’est félicité en déclarant 

que son combat devant le Tribunal « c’est extraordinaire! », ce ne l’était pas pour la victime ni 

pour la partie plaignante. Le Tribunal aurait dû conclure à l’abus de droit et condamner les 

intimés incidents au paiement des frais extrajudiciaires en sus des dépens, tout comme dans 

l’arrêt précité de la Cour d’appel Lévesque c. Carignan (Corporation de la Ville de). 

[208] En mandatant le maire au lieu du directeur général pour représenter la municipalité 

devant le Tribunal et en retenant les services d’un même procureur, le conseil municipal a fait 

preuve de partialité à l’égard de la plainte de l’appelant Simoneau. La preuve a démontré que 

les membres du conseil ont fait corps avec le combat du maire, qu’ils ont décidé en réunion 

privée d’adopter l’article 16.1 du Règlement, qu’aucun débat n’a eu lieu lors de la séance 

publique du conseil du 3 novembre 2008, qu’aucun conseiller n’a voté sur le projet de 

règlement adopté pour contrer le recours devant le Tribunal et que le maire s’est refusé à 

                                            
216  Glykis c. Hydro-Québec, 2004 CSC 60 (CanLII), [2004] 3 RCS 285, paragraphes 34-35 

http://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc60/2004csc60.pdf
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consulter l’appelant Simoneau sur la nouvelle procédure d’exclusion durant la prière. En 

somme, la décision de poursuivre le combat devant le Tribunal a été prise de manière partiale 

et antidémocratique. 

[209] Dans l’arrêt Assoc. d es r ésidents du v ieux S t-Boniface inc. c . W innipeg ( Ville)217, la 

Cour suprême du Canada indiquait les critères pour établir la partialité et l’inhabilité des 

membres du conseil qui ne respectent pas le processus décisionnel en raison du caractère 

définitif et irrévocable d’une décision déjà prise sans suivre les règles de justice naturelle: 

« À mon avis, l e c ritère qui  s e c oncilie avec l es f onctions d' un c onseiller 
municipal et qui  per met à c e dernier de  r emplir s es f onctions pol itiques et  
législatives es t celui qui ex ige que l es t enants de l 'un ou l'autre point de vue 
soient e ntendus par des  c onseillers qu' il es t pos sible de c onvaincre. Le 
législateur n'a pu v ouloir qu'une audition se t ienne devant un or ganisme qui  a 
déjà pris une décision irrévocable. La partie qui al lègue la partialité entraînant 
l'inhabilité doit ét ablir que l 'affaire a en f ait ét é pr éjugée, de sorte qu'i l ne 
servirait à rien de présenter des arguments contredisant le point de vue adopté. 
Les déclarations de conseillers individuels, bien qu'elles puissent fort bien créer 
une appar ence de par tialité, ne s atisfont au c ritère que s i l a c our c onclut 
qu'elles sont l 'expression d'une opinion f inale et  i rrévocable sur la question. Il 
importe de se rappeler à ce propos que ni le fait d'appuyer une mesure devant 
un c omité ni l e f ait de v oter en f aveur de c ette m esure ne c onstituera, en 
l'absence d'une indication du caractère définitif de la position prise, une preuve 
de par tialité ent raînant l 'inhabilité. La conclusion contraire rendrait inhabiles la 
majorité d es c onseillers à l 'égard de t outes l es qu estions qui  sont déc idées 
dans le c adre d'as semblées p ubliques a u c ours des quelles les oppos ants à  
une mesure ont le droit de se faire entendre. » (nos soulignés) 

[210] Le Tribunal aurait donc dû acquiescer à la mesure de redressement que lui a 

présentée l’appelant MLQ quant au paiement des frais extrajudiciaires dans l’exercice de sa 

discrétion prévue à l’article 126 et même conclure à l’abus de droit. 

[211] Enfin, le recours exercé par les appelants incidents et le jugement rendu par le 

Tribunal sont d’intérêt public pour tous les citoyens de Ville de Saguenay qui sont en droit de 

s’attendre à ce que le maire et les membres du conseil municipal dirigent l’administration 

municipale sans exercer de discrimination contre qui que ce soit. Le Tribunal a rappelé les 

enjeux de cette affaire pour la démocratie municipale comme suit : 

[268] Le Tr ibunal s ’interroge enf in sur l es c onséquences pot entielles d e 
l’exclusion de c itoyens à un m oment et  dans  une s alle où t ous sont i nvités à  
venir par ticiper aux  a ctivités de  la v ie démocratique municipale. Q uelles q ue 

                                            
217 1990 CanLII 31 (CSC), p. 33-34 
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soient l eurs c onvictions en m atière r eligieuse, t ous doivent en  ef fet av oir l a 
possibilité de par ticiper pl einement à de t elles activités, v oire d ’accéder a ux 
charges publ iques. O r, bi en que monsieur S imoneau n ’ait ex primé auc une 
intention e n c e s ens, i l es t di fficile d ’imaginer c omment un c itoyen at hée, ou 
d’une aut re confession religieuse, qui  souhaiterait accéder à d es fonctions de 
conseiller municipal ou de  maire, pour rait le f aire dans ce contexte f ortement 
religieux imprégné par le catholicisme. 

[212] L’équité procédurale et l’intérêt public justifiaient le Tribunal de condamner les intimés 

incidents à payer tous les dépens et les frais extrajudiciaires qui ont été nécessaires pour 

permettre au MLQ de saisir le Tribunal de la plainte de la victime Simoneau. 

----------
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PARTIE IV – LES CONCLUSIONS 

[213] Les appelants incidents sur l’appel incident demandent à la Cour d’appel d’accueillir 

l’appel et d’infirmer en partie le jugement rendu le 9 février 2011 sur la question des frais. 

[214] Les appelants incidents demandent donc à la Cour d’appel de :  

ACCUEILLIR l’appel incident du jugement de première instance quant aux frais 

extrajudiciaires; 

AJOUTER aux conclusions du jugement de première instance les conclusions 

suivantes : 

« CONDAMNER solidairement l es intimés i ncidents à payer aux  appelants i ncidents 

des frais extrajudiciaires de 100 000 $ taxables en faveur de leur procureur; » 

« SUBSIDIAIREMENT RENDRE toute or donnance jugée ut ile pour  l a t axation de s 

frais extrajudicaires à titre de dépens additionnels taxables en faveur du procureur des 

appelants incidents » 

CONDAMNER solidairement les intimés incidents au paiement des frais en appel sur 

une base procureur-client à être taxés par le greffier de la Cour d’appel en sus des 

dépens. 

 
Montréal, le 22 novembre 2011 
 
 
Alarie Legault 
(Me Luc Alarie) 
Procureurs des appelants incidents 
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